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Plaisirs › Tendances voyage: 

où irons-nous demain? Anatomie
d’une destination vedette, ou
comment nous savons que 
le Japon, la Corée du Sud ou 
encore la Namibie feront bientôt
fureur. Page D 1
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Culture: là où crèche
Marc Labrèche Page E 1
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COURSE AU PQ › LES GRANDES ENTREVUES DU DEVOIR

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Nous poursuivons avec Jean-François Lisée notre série de rendez-vous avec les candidats 
à la chefferie du Parti québécois. Les tables éditoriales, dont l’ordre a été déterminé au sort, 
se succèdent chaque samedi jusqu’à la fin septembre. Page A 3

M A R C O  F O R T I E R
L I S A - M A R I E  G E R V A I S
I S A B E L L E  P O R T E R

L e gouvernement Trudeau s’apprête à ren-
verser une mesure controversée qui force

les femmes immigrantes parrainées par leur
conjoint à rester en couple au moins deux ans,
à défaut de quoi elles risquent l’expulsion vers
leur pays d’origine.

Ces règles ont été édictées par le gouvernement

IMMIGRATION

Prisonnières
de leur
couple
Ottawa est sur le point
d’annuler une règle 
de parrainage qui a de
dangereux effets secondaires

J E S S I C A  N A D E A U

Q uébec revient à la charge avec l’idée de créer
un ordre professionnel pour les enseignants

et de leur imposer de la formation en continu. Ce
sont deux pistes d’action suggérées par le minis-
tère dans un document de consultation rendu pu-
blic vendredi, qui vise à poser les bases d’une
nouvelle politique de la réussite éducative.

«La qualité de l’enseignement et des pratiques
pédagogiques est une condition essentielle à la
réussite éducative», peut-on lire dans le document
de quatre pages qui sera soumis à une consulta-
tion générale au cours des prochains mois.

Québec entend ainsi «proposer la création d’or-
dres professionnels pour soutenir le développement

ÉDUCATION

Québec lance la
réflexion… et
relance le débat
La proposition pour un ordre
professionnel des enseignants
divise le milieu

F R A N Ç O I S  L É V E S Q U E

à Québec

«J’ ai été placé à 12 ans dans
un pensionnat. C’est là
que j’ai vécu des abus. Ç’a
fait de moi un homme de

rage. Ce que j’ai fait subir à ma femme,
c’est pas bon… Je regrette tellement. As-
theure, je l’aime encore plus. Pis elle, elle
m’attend quand même. Elle m’attend à
maison ». Ce témoignage, formulé avec

DOCUMENTAIRE

Délinquants en guérison
Waseskun rend visite aux détenus autochtones qui
séjournent dans un centre sans barreau ni grillage

Dossier ›

La double épreuve des immigrantes 
violentées. Page A 4

Moi, Luisa, battue et sans statut. Page A 5

Trop peu de financement pour 
les interprètes spécialisées. Page A 6

ONF

Au centre Waseskun, les conditions de détention sont bien particulières.

VOIR PAGE A 10 : PRISONNIÈRES
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Présidentielle américaine Une chronique et une série
pour explorer les États-Unis chaque samedi Pages B 2 et F 1



A M É L I E  
D A O U S T - B O I S V E R T

D evant un imposant par-
terre de dignitaires et de

chefs d’État, le premier minis-
tre du Canada, Justin Tr u-
deau, a lancé un appel à la soli-
darité mondiale dans le cadre
de l’ouver ture, vendredi à
Montréal, de la conférence qui
vise à amasser 13 milliards
$US pour le Fonds mondial de
lutte contre le sida, la tubercu-
lose et le paludisme.

Hôte de cet événement qui
se clôt ce samedi, le premier
ministre souhaitait donner le
ton en mettant de l’avant le
poids que ces maladies font
peser sur les épaules des
femmes et des filles, particu-
lièrement dans les pays en
voie de développement.

« Nous pouvons mettre un
terme à ces maladies pour de
bon », a af firmé M. Trudeau,
alors que la conférence a fixé
l’objectif de les éradiquer d’ici
2030. Il a appelé à « briser le
cercle vicieux » de la pauvreté
qui « touche de manière dispro-
por tionnée les femmes et les
filles ». « La pauvreté est
sexiste », a-t-il ajouté.

Il a appelé les autres pays à
contribuer « avec compassion
et de manière ambitieuse».

«Nous devons montrer l’exem-
ple et travailler ensemble, parce
que nous démontrerons alors au
monde entier ce qui peut être

accompli lorsque nous joignons
nos efforts dans une cause com-
mune», a-t-il lancé aux délégués.

La secrétaire générale de la
Francophonie, Michaëlle Jean,
l’a secondé dans ses propos,
mais elle est allée plus loin en
plaidant pour un renforcement
de l’économie des pays les
plus touchés par ces maladies.
Les actions menées grâce au
Fonds « ne seront qu’un coup
d’épée dans l’eau », a-t-elle af-
firmé, « si on n’améliore pas
parallèlement les conditions de
vie des populations».

« La santé publique revêt le
même ordre de priorité que la
paix et la sécurité internatio-
nales », a aussi ajouté le prési-
dent du Sénégal,  Macky
Sally, aussi invité à prendre la
parole lors de la conférence
d’ouverture.

On saura samedi si les en-
chères ont permis de renflouer
le Fonds. L’objectif affiché de
cette conférence est de collec-
ter 13 milliards de dollars pour
les opérations courantes en-
tre 2017 et 2019, en vue de met-
tre fin à l’épidémie de sida d’ici
2030, conformément aux enga-
gements des Nations unies.

Le Canada a injecté plus de
800 millions de dollars, une
hausse de 20 % par rapport à
son effort précédent.

Des objectifs réalistes?
Une conférence de cette

ampleur revêt une par t de

spectacle, mais les inter ve-
nants actifs dans la lutte contre
ces épidémies sur le terrain
voyaient le tout d’un bon œil.

Rencontré sur place, le
Dr Réjean Thomas, médecin
québécois bien connu pour
son engagement dans la lutte
contre le VIH, se réjouissait
que la « popularité internatio-
nale » de Justin Trudeau pro-
fite à la cause. «Nous avons les
moyens scientifiques d’éradi-
quer le sida pour 2030, a-t-il
dit au Devoir. Mais les fonds
sont instables, on peut avoir
l’impression que la situation
est réglée en raison de l’exis-
tence de traitements. On peut
rapidement perdre le contrôle
si les donateurs ne tiennent pas
leurs promesses. »

Jointe au téléphone alors
qu’elle se dirigeait vers la
conférence, la directrice ad-
jointe d’UNICEF Canada, Car-
leen McGuinty, croit que la
conférence est une occasion
« historique » d’éradiquer ces
maladies d’ici une génération.
Non seulement elle souhaite
voir le fonds renfloué, mais
surtout que l’argent se rende
là où il est le plus nécessaire.
« On veut voir un investisse-
ment dans les soins de santé,
pas seulement dans les médica-
ments, pour que les populations
les plus dif ficiles d’accès soient
rejointes », a-t-elle souhaité.
« Particulièrement les enfants,
ajoute-t-elle. La malaria tue un
enfant toutes les deux minutes,
et le nombre de décès dus au
sida chez les jeunes a doublé
depuis 2000. »

Hélène Laverdière, députée

du NPD, a dit souhaiter que
le gouvernement libéral de
Justin Trudeau prenne des
engagements tout aussi im-
portants en matière de déve-
loppement inter national ,
puisque ce dernier va de pair
avec la santé publique.

Des dons de partout
Les États-Unis sont en tête

des donateurs avec 4,3 mil-
liards de dollars promis pour
les trois prochaines années,
suivis par la France (1,6 mil-
liard de dollars), l’Allemagne
(1,2 milliard), le Japon et le
Canada (800 millions de dol-
lars chacun). La décision du
Royaume-Uni n’était toujours
pas connue vendredi soir.

La France, représentée par
André Vallini, secrétaire d’État
chargé du développement, a
par ailleurs été accusée par
cinq ONG (Sidaction, Action
Santé Mondiale, Équilibres &
Populations, Oxfam France et
Solthis) de vouloir réduire de
20 % sa participation dans Uni-
taid, une organisation interna-
tionale visant à réduire les
coûts des médicaments trai-
tant le VIH, la tuberculose et
le paludisme.

M. Vallini a fermement dé-
menti ces affirmations à l’AFP,
indiquant que Paris a toujours
l’intention de demeurer le pre-
mier contributeur à Unitaid et
que la participation française
serait annoncée en fin d’année,
le temps que soient menés des
arbitrages budgétaires.

Avec l’Agence France-Presse
Le Devoir
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VIVEZ 
Les

DESVINS .CALAROUTE

• Massage suédois
• Massage clinique de 

l’abdomen 
• Thérapie sacro-crânienne

intégrée

• Migraines
• Tendinites
• Mal de dos
• Stress et tension générale

ou spécifique
• Problèmes de sciatique

MDMD

*** Reçus d’assurances disponibles ***

SERVICES OFFERTS PROBLÈMES RÉCURRENTS

Carlos Otero | Massothérapeute Agréé FQM
Centre Médical Westmount | Métro Vendôme |

514.503.7726

Pour annoncer dans ce regroupement, communiquez avec 

Evelyne De Varennes au 514.985.3454 ou edevarennes@ledevoir.com

CONFÉRENCE À MONTRÉAL

13 milliards attendus par le Fonds mondial
Pour parvenir à ses objectifs, le Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le
paludisme a besoin que les États intensifient leur participation

M A R I E  V A S T E L

Correspondante parlementaire
à Ottawa

L e filtre des valeurs antica-
nadiennes proposé par la

candidate conservatrice Kellie
Leitch ne semble pas susciter
la même indignation chez les
chroniqueurs anglophones
que la défunte charte des va-
leurs péquiste.

Cer tes, la char te du Par ti
québécois était un projet de loi
gouvernemental, alors que
l’idée de Kellie Leitch demeure
une proposition d’une aspi-
rante-chef d’un parti d’opposi-
tion. Mais, en comparant la
couverture médiatique qui leur
a été accordée, Le Devoir a
constaté que les mots pour dé-
crier l’une et l’autre n’avaient
pas la même virulence.

La char te des valeurs du
gouvernement péquiste de
Pauline Marois avait été abon-
damment dénoncée au Qué-
bec comme au Canada anglais,
à la suite de son dépôt à l’au-
tomne 2013, et ce, jusqu’aux
élections provinciales le prin-
temps suivant.

Nationalisme ethnique, po-
puliste, ignoble, xénophobe,
raciste. Les qualificatifs ne
manquaient pas dans les chro-
niques et les éditoriaux anglo-
phones. Une simple recherche
dans l’outil Eureka, qui re-
cense les publications média-
tiques, permet de retracer à
l’époque 21 textes d’opinion
portant sur la charte des va-
leurs du Québec et contenant
le mot « raciste », 30 autres
comportant le mot « xénopho-
bie ». Kellie Leitch, de son
côté, ne se mérite qu’une chro-
nique parlant de racisme et au-
cune de xénophobie. Une re-
cherche plus vaste sur Inter-
net, pour consulter davantage
de médias anglophones, per-
met d’en recenser quelques-
uns. Mais on est loin du
compte que s’était mérité la
charte des valeurs du « sépara-
tisme québécois xénophobe», tel
que le nommait le columnist
Matt Gurney dans le National
Post, en septembre 2013.

« Le monde devrait appeler
un chat un chat, en ce qui a
trait à la charte des valeurs que
vient de dévoiler Québec ; une
charte d’intolérance, un cadre
pour instaurer une discrimina-
tion institutionnalisée et un
étendard pour les sectaires »,
déplorait le Prince Albert Daily
Herald en Saskatchewan.

« Nous voici devant un cas
flagrant de gouvernement pro-
vincial xénophobe qui tente de
restreindre la liberté religieuse
de citoyens canadiens », s’indi-
gnait le National Post dans un
éditorial au mois d’août.

Le Telegram de St. John’s
(Terre-Neuve) dénonçait une
« charte sociale odieuse». «Ap-
pelons-la ce qu’elle est vraiment :

xénophobe est probablement
trop poli. D’un racisme flagrant?
C’est un bon début. »

Le National Post accusait ré-
gulièrement Pauline Marois de
«tenter de raviver la fibre xéno-
phobe ». Son chroniqueur Mi-
chael Den Tandt se réjouissait,
au lendemain des élections en
avril 2014 qui ont vu la défaite
du Parti québécois, de voir que
les électeurs de la province
avaient rejeté « la “ charte des
valeurs du Québec” mesquine et
xénophobe ». Les Québécois
avaient refusé «l’intolérance, la
peur et la xénophobie», concluait
à son tour Celine Cooper dans
la Gazette de Montréal.

Dans les quotidiens québé-
cois, la charte a aussi été traitée
de proposition «raciste» ou «xé-
nophobe». Mais bien moins sou-
vent, les chroniques et lettres
ouvertes venant plutôt nier que
l’idée puisse être ainsi résumée.

Comparaison
En proposant de discerner

les immigrants aux « valeurs
anticanadiennes » en leur sou-
mettant un questionnaire
avant leur arrivée au Canada,
Kellie Leitch s’est fait compa-
rer par Maxime Bernier à
cette même charte des valeurs
si vivement pourfendue. Pour-
tant, Mme Leitch et son ques-
tionnaire ne se sont pas méri-
tés les mêmes blâmes.

La candidate à la chef ferie
du Parti conservateur a été ac-
cusée de vouloir faire «mousser
sa marque en exploitant les
peurs racistes et xénophobes de
cer tains militants du Par ti
conservateur», a reproché Des-
mond Cole dans le Toronto
Star cette semaine. Mais les
quelques fois qu’on sor t les
gros mots et qu’on parle de ra-
cisme ou de xénophobie dans
son cas, c’est pour évoquer la
comparaison qui a été faite
avec Donald Trump — qualifié,
lui, de raciste — ou pour défi-
nir l’électorat qu’elle courtise.

Un seul texte met en doute
le fait que la candidate conser-
vatrice ne soit pas elle-même,
comme ses supporteurs, « xé-
nophobe ou sectaire ». L’édito-
rial du Hamilton Spectator re-
fuse de trancher. « Cela n’im-
porte pas, car elle fait de la po-
litique identitaire et c’est mal»,
se contente de reprocher poli-
ment le texte. Le ton est beau-
coup moins tranché. Et Kellie
Leitch, son idée ou son parti
ne sont pas invectivés.

La controverse entourant la
députée ontarienne reste jeune.
Son idée de test de valeurs n’a
été révélée qu’il y a deux se-
maines. Mais, pour l’instant,
les commentateurs semblent
moins pressés de dresser le
même constat qu’au lende-
main du dépôt de la charte des
valeurs péquiste.

Le Devoir

COUVERTURE MÉDIATIQUE

Pauline Marois et
Kellie Leitch : deux
poids, deux mesures ?
Si la charte des valeurs québécoise 
était vivement dénoncée, l’idée du test 
sur les valeurs canadiennes de Kellie Leitch
l’a moins été

PAUL CHIASSON LA PRESSE CANADIENNE

Le premier ministre Trudeau a passé la journée à rencontrer de nombreux dignitaires, dont la secrétaire générale de la Francophonie,
Michaëlle Jean, qui s’était déplacée pour l’événement.
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Montréal : 4875, Jean-Talon Ouest · (514) 344-8555 · 1 (866) 747-8555

Laval : 2267, boul. Le Corbusier · (450) 682-8280 

www.abatjourillimites.ca

• Plus de 5,000 abat-jour en magasin.

• Le plus grand choix au Canada.

• Service de recouvrement sur mesure.

• Apportez votre pied de lampe pour un ajustement parfait.

Présentez ce coupon au moment de l’achat. Excluant les commandes.

Aucun ajustement de prix sur les commandes ou achats antérieurs.

Valide du 17 septembre au 31 décembre 2016.

OBTENEZ

20% de rabais sur TOUS

nos abat-jour 40%de rabais sur TOUS

nos pieds de lampes

et

445, rue St-Sulpice, Vieux-Montréal   Téléphone : 514 845-4980
Heures d’ouverture :

du lundi au vendredi de 10 h 00 à 18 h 00
les samedis et dimanches de 10 h 00 à 16 h 30

Papeter ie

Casse - Noisette
Nous tenons en inventaire agendas,

 papiers Lalo, papier St-Gilles,
cartes, plumes et stylos,

albums de photos, articles de bureau,
sceaux, cires à cacheter .

R O B E R T  D U T R I S A C

E
n 2014, Jean-
François Li-
sée, qui avait
annoncé son
intention de se
présenter à la
succession de

Paul ine  Marois ,  ava i t  é té
prompt  à  a f f i r mer  que la
Charte des valeurs avait « em-
poisonné » le débat sur la laï-
cité au Québec et qu’il ne fal-
lait pas revenir là-dessus dans
un avenir prévisible. Un peu
moins de deux ans plus tard,
le candidat à la direction du
Par t i  québécois  crée  des
remous en proposant une
« discussion » sur l’interdiction
de la burqa et du niqab dans
l’espace public.

« Ce débat-là, il nous est im-
posé par la conjoncture, l’actua-
lité locale et internationale», a
déclaré Jean-François Lisée au
cours de l’entrevue éditoriale
qu’il a accordée, vendredi, au
Devoir. Il en veut pour exem-
ples la controverse entourant
les journées pédagogiques
dont les dates coïncident avec
une fête musulmane, ainsi que
l’autorisation du port du bur-
kini dans des piscines d’école,
deux accommodements surve-
nus à Montréal, ou, à Toronto,
ces centaines de parents qui
réclament que leurs enfants
soient dispensés des cours
d’ar t dramatique et de mu-
sique. « Ce sont des faits qui
s’imposent à nous.»

Sur l’interdiction de la burqa
et du niqab, Jean-François Li-
sée a affirmé qu’il avait eu des
discussions avec des forces
policières et il en fait une
question de sécurité publique.
Mais il a ajouté une autre rai-
son pour cette interdiction : le
respect de l’égalité entre les
hommes et les femmes. « Ma
première responsabilité, si je
suis premier ministre, c’est la
sécurité des citoyens du Québec.
Alors, on va discuter de ça. Et
un de mes rôles, c’est [de juger
si] cette valeur universelle de
l’égalité entre les hommes et les
femmes [est] en contradiction
avec cela. » Quant au port du
burkini, il note que « ce n’est
pas envisageable qu’il y ait une
police des plages là-dessus »
et que ce vêtement ne pose
aucun enjeu de sécurité.

Des terroristes pourraient
dissimuler une mitraillette sous
une burqa, et c’est en Afrique
q u e  l e  c a n d i d a t  d é n i c h e
un exemple.  « En Afrique,
les AK-47 sous les burqas, c’est
avéré», a-t-il soutenu.

La situation européenne
Jean-François Lisée a avancé

que 10 pays européens ont
adopté des lois pour permettre
aux forces de l’ordre d’exiger
qu’une personne qui porte la
burqa se dévoile pour des fins
d’identification. Il s’est défendu
de vouloir importer au Québec
une situation sociale et poli-
tique européenne. «Est-ce qu’il
y a contraste ou il y a un délai
[entre les contextes européen
et québécois] ? Parce que ces
discussions-là, il n’y en avait pas
en Europe il y a 15 ans, a-t-il fait
observer. Ayons la discussion.

N’attendons pas que ça devienne
tellement banalisé que ce serait
plus compliqué d’intervenir.»

En tant que premier minis-
tre, Jean-François Lisée lance-
rait d’autres «discussions », no-
tamment sur le port de signes
religieux ou autres à la garde-
rie et à l’école primaire. Il veut
aussi régler le problème des
écoles religieuses illégales.
«Le droit absolu des enfants au
savoir, c’est un principe qui,
pour moi, est cardinal », a-t-il
dit. Les pédagogues font ob-
server que les symboles que
porte une figure d’autorité à
l’école finissent par être asso-
ciés à l’autorité, a-t-il souligné.
« S’il [l’enseignant] avait une
casquette de Greenpeace tout
le temps, bien, on dirait : c’est
l’autorité. Ayons cette discus-
sion avec les pédagogues. »

Jean-François reconnaît tou-
tefois, comme il y a deux ans,
les « conséquences négatives »
qu’a eues sur le PQ le débat
sur la Charte des valeurs. « Je
vois les traces que ç’a laissées
dans des communautés, pas

toutes, et chez la jeunesse. »
Mais il a nuancé la sortie qu’il
faisait alors. « J’ai dit qu’il ne
fallait pas tenter de revenir à
l‘interdiction globale des signes
religieux dans la fonction pu-
b l ique . » Le candidat  pr o -
pose aujourd’hui que l’admi-
nistration publique n’exprime
qu’une préférence pour l’ab-
sence de signes religieux, pré-
férence étatique à laquelle
l’employé aura le choix de se
conformer ou non.

À ses yeux, la Char te des
valeurs n’explique en rien
l’amère défaite du PQ en 2014 ;
c’est plutôt la crainte de la te-
nue d’un référendum, princi-
palement, qui a poussé nom-
bre d’électeurs péquistes à
rester chez eux, a-t-il analysé.

Éloigner le calice 
du référendum

Il y a deux ans, le candidat
Lisée proposait de trancher un
an avant les élections de 2018
si, oui ou non, le gouverne-
ment qu’il dirigerait tiendrait
un référendum dans un pre-

mier mandat. Il a invoqué deux
raisons : la première, c’est que
le parti a perdu un an de prépa-
ration, et la seconde, c’est le
dépar t de Stephen Harper.
Cer tes, il voyait dans la vic-
toire de Justin Trudeau, en oc-
tobre dernier, un « germe pro-
metteur» pour la souveraineté.
Mais ce germe prendra du
temps avant de se manifester.
« Il y a une énorme dif férence
entre avoir devant soi, à un mo-
ment de décision de souverai-
neté, l’homme politique le plus
détesté au Québec — Harper —
ou l’homme politique le plus
aimé au Québec, qui est Justin
Trudeau», dit-il aujourd’hui.

Avec le temps, le gouver-
nement Trudeau va « montrer
son incompatibi l i té » avec
le Québec, que ce soit sur
l ’ identité mult iculturel le,
l’oléoduc d’Énergie Est et les
conditions sans doute impo-
sées pour les transfer ts en
santé, a-t-il fait valoir.

« Ça va être long. Il part de
très haut. Alors, forcer ce blocus-
là en 24 mois, je ne veux même

pas essayer», a-t-il dit. Selon lui,
Alexandre Cloutier risque fort
d’arriver à six mois des élec-
tions en demandant aux mili-
tants de renoncer à la tenue
d’un référendum dans un pre-
mier mandat. « Le Conseil na-
tional va être la mère de toutes
les chicanes», a-t-il prédit.

L’engagement à tenir un ré-
férendum sur l’indépendance
dans le deuxième mandat d’un
gouvernement Lisée, « il est en
béton, il est inamovible », a dit
le candidat, qui a dit s’inspirer
de la détermination montrée
par Jacques Parizeau en 1995.

Convergence et coalition
Une fois élu chef du PQ,

Jean-François Lisée tentera de
convaincre Québec solidaire
que l’un des deux par tis ne
présente pas de candidat dans
certaines circonscriptions aux
élections de 2018 — il a cité
l ’exemple de Saint-Henri–
Saint-Anne — de façon à battre
les candidats libéraux. Mais il
n’y aura jamais d’entente de ce
genre avec la Coalition avenir

Québec.  « Les é lect ions de
2018, [ce sera] le PQ contre
la CAQ comme gouvernement
de  remplacement .  Ce  sont
les électeurs de la CAQ qui
m’intéressent », a-t-il signalé

E n  r e v a n c h e ,  s i  J e a n -
François Lisée est à la tête
d’un gouvernement minori-
taire, il n’écarte pas la possibi-
lité de former une coalition
avec la CAQ et QS en nom-
mant François Legault et
Françoise David à des postes
de ministre, comme il l’avait
suggéré à Pauline Marois en
2012. « Je n’écar te rien et je
n’annonce rien parce je ne sais
rien de ce que sera la configura-
tion», a affirmé le candidat.

Le Devoir

COURSE AU PQ › LES GRANDES ENTREVUES DU DEVOIR

Rouvrir la boîte de Pandore
La conjoncture forcerait Jean-François Lisée à lancer une discussion sur l’interdiction de la burqa

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Jean-François Lisée était de passage dans les bureaux du Devoir vendredi.

En Afrique, 
les AK-47 sous 
les burqas, 
c’est avéré

«
»

Ça va être long
[de contrer Justin
Trudeau]. Il part
de très haut. Alors,
forcer ce blocus-là
en 24 mois, 
je ne veux même
pas essayer.

«

»

Âge 58 ans
Formation Licence en droit,
UQAM; maîtrise en com-
munication, UQAM.
Expérience politique Député
de Rosemont depuis septem-
bre 2012; ministre des Rela-
tions internationales, de la
Francophonie et du Com-
merce extérieur de septem-
bre 2012 à avril 2014; au-
jourd’hui porte-parole de
l’opposition en matière de
services sociaux, de protec-
tion de la jeunesse, de soins
à domicile, de santé pu-
blique et de prévention.

Notes
biographiques

Ma première responsabilité, si je suis premier ministre, c’est la sécurité 
des citoyens du Québec. Alors, on va discuter de ça.
Jean-François Lisée sur l’interdiction de la burqa dans l’espace public

« »

Lire aussi › Du tchador à la
burqa. La chronique de Michel
David. Page B 3

Il est en béton,
il est inamovible
Jean-François Lisée sur son
engagement à tenir un 
référendum sur l’indépen-
dance dans un deuxième
mandat, à compter de 2022

« »
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COUPS  ET  CONTRECOUPS  DE  L ’EXIL  AU FEMININ
A  4

La brutalité
conjugale prend

divers visages

Quelques cas de figure

I S A B E L L E  P O R T E R

à Québec

Des enfants agresseurs
Même si, dans la plupart des cas,

l’agresseur est un homme, il arrive
aussi que les enfants soient en cause. À
Québec, des intervenantes ont rapporté
qu’une dame birmane dans la fin de la
cinquantaine avait été placée en maison
d’hébergement après avoir été maltrai-
tée par un de ses enfants, adulte. La per-
sonne cachait notamment les cahiers
de francisation de la mère pour l’empê-
cher de sortir et la forcer à prendre en
charge toutes les tâches ménagères.

De partout
Beaucoup d’inter venantes souli-

gnent que les victimes proviennent de
tous les milieux, sont souvent occiden-
tales et scolarisées. C’est le cas de Lau-
rie*, qui a quitté la Belgique contre
son gré pour accompagner au Québec
son conjoint, qui a obtenu un permis
vacances-travail (PVT) pour un an.

Son statut est précaire puisqu’elle
possède l’équivalent d’un visa de tou-
riste qui ne lui permet pas de travail-
ler au Québec. Ils ont un enfant rapi-
dement après leur arrivée à Mont-
réal, et leur situation conjugale se dé-
grade. Jaloux et agressif, le conjoint
de Laurie lui fait subir toutes les
formes de violence psychologique.

Sans réseau ni famille, elle hésite à
le quitter puisqu’elle se retrouvera
sans statut. Lorsqu’elle se réfugie
dans une maison d’hébergement
pour femmes victimes de violence
conjugale, son mari, furieux, l’accuse
d’enlèvement. S’amorce alors une
longue saga judiciaire dont elle at-
tend toujours le dénouement, quatre
ans plus tard.

L’isolement total
«On a reçu des femmes qui ne par-

laient ni le français ni l’anglais, qui
n’étaient jamais sorties de la maison
dans laquelle on les avait lancées à leur
arrivée », a raconté en commission
parlementaire Marie-Hélène Senay, de
la Fédération des maisons d’héberge-
ment, à propos d’un groupe de
femmes originaires du Bangladesh.
«Ça faisait cinq ans. Elles étaient pri-
vées de vêtements d’hiver, de chauffage,
de nourriture, d’éclairage, et sans télé,
évidemment. Quand on a fini par leur
parler, elles savaient qu’elles étaient au
Canada, mais ne connaissaient ni la
province, ni la ville, ni la rue, ni le
transport en commun…»

Des mariages sur Internet
«Des hommes sont ici, qu’ils soient im-

migrants ou d’origine canadienne-québé-
coise, qui, de plus en plus, par Internet,
vont connaître des femmes asiatiques, de
l’Europe de l’Est ou autre, et les font ve-
nir ici. Ça peut être des femmes qui arri-
vent sans statut, et l’homme leur dit :
«Quand tu vas arriver ici, je vais faire
tous les papiers», raconte Nicole Richer,
de la maison Secours aux femmes. J’ai
même vu un mariage à distance, par vi-
déo. Sinon, le monsieur va là-bas, marie
la femme et, de retour ici, refait la de-
mande de parrainage, et là, la femme est
sous sa responsabilité pendant deux ans
si elle veut la résidence. Parfois, il y a
même eu des enfants nés pendant cette
courte période de temps.»

Seule et enceinte
Dans un mémoire de maîtrise sur

des immigrantes parrainées ici, Lo-
rena Suelves Ezquerro rapportait en
2014 le cas d’Audrey, une femme
d’origine colombienne qui a com-
mencé à être maltraitée par son
conjoint une fois enceinte au Québec.

«J’étais au parc Victoria avec lui, son
frère et un ami. Ils étaient à vélo tous les
trois. Je ne pouvais pas aller à vélo parce
que j’étais enceinte. Je ne pouvais pas les
suivre parce que je marchais à mon
rythme, alors ils ont commencé à accélé-
rer de plus en plus et je leur disais: je ne
peux pas courir! Eux riaient très fort, ils
s’amusaient… Ils sont partis et m’ont
laissée toute seule dans le parc. Je ne pou-
vais même pas rentrer chez nous parce
que je ne connaissais pas le chemin.

« Imaginez, la seule chose que j’ai
faite, c’est de m’asseoir sous un arbre
et de commencer à pleurer. Un jeune
Québécois qui jouait de la guitare pas
loin s’est approché de moi. Il voulait
m’aider, mais on ne pouvait pas com-
muniquer. Je pleurais, je hurlais, et je
pense que les gens croyaient que j’étais
folle, mais je criais désespérément…»

Le Devoir

* Certains lieux et noms ont été mo-
difiés pour protéger les victimes.

22%
Les femmes immigrantes
victimes de violence
conjugale constituaient
13% de la clientèle des
maisons d’hébergement
en 2006-2007 et sont
près de 22% dix ans plus
tard, selon la Fédération
des maisons d’héberge-
ment du Québec.

40%
À Montréal, 40% de la
clientèle de ces maisons
est immigrante (attei-
gnant 100 % dans cer-
taines résidences) et la
proportion tend à aug-
menter également
en région.

JACQUES NADEAU LE DEVOIR PHOTOS ISTOCK
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P our Luisa*, l’année 2007,
celle de son arrivée com -

me réfugiée au Canada, aura
été marquante. Dans tous les
sens du terme. Sur les bras, au
visage, tout juste au-dessus de
l’œil droit, cette jeune Mexi-
caine a des cicatrices qui lui
rappellent son calvaire. « J’es-
saie de bien placer mes cheveux
pour les cacher », dit-elle, en
baissant légèrement le regard.

Sous l’emprise d’un mari
agressif et jaloux, Luisa con -
naissait déjà l’enfer de la vio-
lence avant de quitter son pays
d’origine. Isolée de tout, elle
était forcée de rester à la mai-
son avec ses deux enfants.
Jusqu’à ce que son mari, pré-
textant que la famille était en
danger et persécutée, décide de
s’enfuir au Canada pour deman-
der le statut de réfugié. «Moi, je
ne voulais pas. À l’aéroport, je
me disais: «Mais qu’est-ce que je
vais faire ici ? » J’étais encore
plus seule, loin de mon pays et de
ma famille», explique-t-elle.

Pendant quatre ans, pire
qu’une sans-statut, elle n’a été
qu’une ombre. Elle ne pouvait
pas parler ni même sourire aux
voisins de son immeuble. En-
core moins sortir seule.

Lors qu’elle l’accompagnait en
voiture, son mari la forçait à gar-
der la tête baissée. «J’en avais
mal au cou », raconte-t-elle.
Dans un climat quotidien de ter-
reur psychologique, Luisa se fai-
sait abreuver d’insultes et de
menaces, elle était régulière-
ment frappée, avait des rela-
tions sexuelles contre son gré.

À quelques reprises durant
ces quatre années, elle a quitté
son appartement pour se réfu-
gier dans des maisons d’héber-
gement pour femmes victimes
de violence conjugale. La pre-
mière fois, à la suite d’un épi-
sode violent, elle a demandé à
son fils d’appeler le 911.

La police est venue mais, ter-
rorisée, Luisa a refusé de por-
ter plainte. Son mari a été ar-
rêté, mais relâché 24 heures
plus tard. Après quelques jours
de répit dans une maison d’hé-
bergement, elle est rentrée
chez elle avec ses enfants. « Je
dépendais de lui. Et il me disait
que c’était ma faute, tout ce qui
arrivait. Je me disais : «Pauvre
lui, il ne mérite pas ça.»»

La deuxième fois qu’elle

s’est enfuie, Luisa est revenue
chez elle au bout de deux se-
maines, tétanisée par la peur.
«Il me disait qu’il allait me trou-
ver et tuer mes enfants si je ne
revenais pas.» Il y a eu une troi-
sième fois, puis d’autres. Elle a
changé plusieurs fois de mai-
sons d’hébergement, dont
deux fois parce que son mari
fou était parvenu à découvrir
où elle était. « Il me disait tou-
jours qu’il pouvait me retrouver
n’impor te où. Une fois où je
m’étais cachée chez une nou-
velle amie qu’il ne connaissait
pas, je ne sais pas comment il a
fait, mais il m’a retrouvée. »

Peur et instabilité
Après chaque déménage-

ment, ses enfants changeaient
d’école. Pour plus de stabilité,
son agresseur, en habile mani-
pulateur, l’avait convaincue de
revenir s’installer dans l’appar-
tement familial, affirmant que
c’était lui qui allait partir vivre
ailleurs. Promesse jamais te-
nue. Jusqu’à ce fameux jour
d’automne qui marqua à ja-

mais sa mémoire. Et son vi-
sage. «On revenait de l’église et
il était furieux. Il disait que
j’avais regardé d’autres hom -
mes », raconte la jeune trente-
naire. Il a attrapé un vase qu’il
lui a lancé au visage.

La demande d’asile de Lui -
sa et de son mari ayant été
refusée,  ainsi  que l ’appel
qu’ils avaient déposé, tous
leurs recours étaient épuisés.
Ils étaient sans papiers. La
jeune maman ne voyait pas
comment elle pouvait quitter
son mari, vivre en mère céli-
bataire, sans statut, sans re-
venu et ne parlant ni français
ni anglais. Mais elle n’en pou-
vait plus.

« J’ai pris deux-trois af faires
et la police m’a accompagnée
jusqu’à l’école pour aller cher-
cher mes enfants. C’était ter-
miné. » Une maison d’héberge-
ment, la première où elle
s’était réfugiée quelques an-
nées auparavant, l’a accueillie
à bras ouverts.

On l’a aidée à déposer une
demande de résidence pour

motifs humanitaires, l’ultime
recours. Luisa se souvient
d’une audience en particulier
dans les bureaux de l’Immi-
gration, audience qu’elle a en-
core sur le cœur.

« J’avais ma blessure au vi-
sage, une grande ligne de points
de suture. Mon avocat et les in-
tervenants avaient tous plaidé
en ma faveur, mais l’agent de
l’Immigration a dit : «Qu’est-ce
qui me prouve qu’elle ne ment
pas sur sa situation pour pou-
voir rester au pays?»»

La résidence de Luisa et de
ses deux enfants a finalement
été acceptée. L’aide sociale et
l’allocation pour ses enfants
lui ont permis de trouver un
petit appartement.

Son tor tionnaire devenu
« ex », qu’u ne ordonnance de
la cour empêchait de s’appro-
cher de sa famille, a été ex-
pulsé du pays peu de temps
après.

D’abord grâce à une plainte
pour voies de fait déposée par
un travailleur qu’il avait agres -
sé, et sur tout grâce à une
plainte pour violence conju-
gale de Luisa.

Une plainte déposée un jour
dans un élan de courage et
que, cette fois, elle n’a jamais
consenti à retirer.

Le Devoir

* Certains noms et détails de
l’histoire ont été changés pour
préser ver la confidentialité
des personnes concernées.

Moi, Luisa, battue et sans statut
«Je dépendais de lui. Il me disait que c’était ma faute, 
tout ce qui arrivait.»

On revenait de l’église et il était
furieux. Il disait que j’avais regardé
d’autres hommes.
Ce fameux jour d’automne marqua à jamais la mémoire 
de la jeune trentenaire. Et son visage. Il a attrapé un vase 
qu’il lui a lancé au visage.

«
»

L I S A - M A R I E  G E R V A I S

L
aurie* n’a jamais
aimé l’hiver. Alors,
le Québec… ce
n’était pas du tout
son choix. C’est
son copain qui a
drôlement insisté

pour qu’elle quitte la Belgique
afin de l’accompagner, lui qui
avait obtenu un permis vacances-
travail (PVT). Ça ne devait être
que pour un an ou deux, après
tout. Mais la voilà encore ici qua-
tre ans plus tard, dans une saga
judiciaire face à un conjoint
agressif et jaloux qui est prêt à
tout pour l’empêcher de partir et
la priver de son enfant. «Tout ce
que je veux, c’est pouvoir rentrer
chez moi avec mon fils !»

La violence dont elle a été vic-
time a sculpté sa silhouette frêle

et menue, la ren-
dant presque in-
visible. Dans la
chambrette de la
maison d’héber-
gement où elle
vient de passer
près de deux ans
de sa vie, elle ra-
conte d’une voix
douce, voire
chuchote l’his-
toire abracada-
brante de son sé-
jour au Québec
qui a viré au cau-
chemar. 

Cri ses, chan-
tage émotif, me-
naces et insultes
verbales, men -
son ges et mani-
pulations…Elle
a eu droit à tous
les types de vio-
lence psycholo-
gique de la part
de son conjoint,
avec qui la si -
tuation s’est ru-
dement dégra-
dée à la nais-

sance de leur enfant, peu de
temps après leur ar rivée à
Montréal. 

« Il me disait : “Tu ne vas ja-
mais retrouver ton fils. Et com-
ment tu vas faire sans moi ? Tu
ne peux pas travailler” », raconte
Laurie, qui ne pouvait pas re-
tourner en Belgique avec son
fils par crainte d’être accusée
d’enlèvement.

Subir la violence est déjà une
épreuve. Lorsqu’on a un statut
d’immigration précaire, qu’on
ne connaît pas nos droits,
l’épreuve apparaît d’autant plus

insurmontable. « Assez souvent,
les femmes sont convaincues
qu’elles n’ont pas le droit à un re-
venu et se sentent à la merci de
celui qui travaille », constate
Flora Fernandez, coordonnatrice
de la maison d’hébergement As-
sistance aux femmes, qui
compte des décennies d’expé-
rience avec les victimes de vio-
lence conjugale. « Des groupes
communautaires ont même déjà
dit à des femmes que, si elles quit-
taient leur con joint pour aller en
maison d’hébergement, il y aurait
nécessairement un rapport à la
police et cinq ans de dossier cri-
minel. On leur dit : “C’est comme
ça que tu vas remercier ton
conjoint qui t’a emmenée ici ?”
Mais c’est un paquet de men-
songes ! »

Augmentation constante
Il serait urgent de se pencher

sur le cas des femmes immi-
grantes qui vivent de la violence
conjugale, car celles-ci sont en
augmentation, ont constaté la
Fédération des maisons d’hé-
bergement du Québec (FMHQ)
et le Regroupement des maisons
pour femmes victimes de vio-
lence conjugale.

Les immigrantes constituaient
13 % de la clientèle de ces mai-
sons en 2006-2007 et sont près de
22% dix ans plus tard, selon les
données de la FMHQ.

À Montréal, 40 % de la clien-
tèle de ces maisons est immi-
grante (atteignant 100 % dans
certaines résidences) et la pro-
portion tend à augmenter égale-
ment en région. D’où l’impor-
tance d’une réelle coordination
des services.

«Si on augmente le flux migra-
toire en région, il faut tenir compte
des impacts sociaux. Et il ne s’agit
pas juste de l’intégration à l’em-
ploi», souligne Marie-Hélène Se-
nay, coordonnatrice communica-
tion et analyse à la FMHQ. Elle
déplore que les antennes régio-
nales du ministère de l’Immigra-
tion aient été coupées. La FMHQ
insiste sur l’importance, dans
un cas de violence conjugale,
de protéger l ’ immigrante et
ensuite de régulariser son sta-
tut. « Il y a un protocole à ins-
taurer », ajoute Mme Senay.

Un protocole qui implique,
dès le tout début du proces-
sus, les agents douaniers qui
reçoivent par exemple les de-
mandes d’asile. « Il faudrait
que les femmes puissent s’expri-
mer sans que ça passe par leur
mari. Peut-on juste séparer ma-
dame et monsieur pendant 15

minutes pour au moins expli-
quer à madame ses droits et lui
donner des informations ? »

La directrice de la FMHQ, Ma-
non Monastesse, explique pour
sa part que certaines femmes,
sachant qu’elles ont plus de
droits au Canada, vont vouloir se
déclarer victimes de violence dès
leur arrivée à l’aéropor t. Une
maison d’hébergement située
non loin de là s’occupe d’ailleurs
de ces cas particuliers. «Peut-on
au moins les écouter?»

Des maisons de réconfort
Que ce soit dès le départ ou

après quelques années, des im-
migrantes finissent par briser le
silence. « Quand j’ai commencé
dans le milieu, il y a 35 ans,
beaucoup de femmes, franco-
phones ou anglophones, subis-
saient des violences physiques,
surtout venant d’hommes alcoo-
liques, se rappelle Flora Fernan-
dez. Aujourd’hui, il y en a encore,
mais c’est plus de la violence psy-
chologique ou post-séparation.»

Et, loin des clichés, les immi-
grantes qui vont chercher de
l’aide auprès des maisons d’hé-
bergement ne sont pas nécessai-
rement l’archétype de la femme
soumise à l’homme parce qu’is-
sue d’une société machiste et
conservatrice, contrôlée par la
religion. « En général, elles ont
un bon niveau d’éducation», sou-
tient Flora Fernandez. (Voir l’en-
cadré en page A 5.)

Quand ce ne sont pas les en-
seignants en francisation qui ap-
pellent pour signaler une femme
en détresse, ce sont les profes-
seurs des enfants lorsque ceux-
ci font leur entrée à l’école. Lau-
rie a eu de l’aide de sa famille,
qui, à distance, l’a aidée à trou-
ver de l’information sur Inter-
net. «Quand une femme peut ac-
céder à un cours ou à une forma-
tion, ça brise l’isolement », dit
Fanny Mar tel, inter venante à
Assistance aux femmes.

Mais par fois ,  impossible
d’échapper au contrôle des
agresseurs. « Il n’est pas rare
que monsieur garde les docu-
ments. La carte d’assurance so-
ciale, d’assurance maladie, le
passepor t. Par fois, les femmes
ne savent même pas où elles
sont  rendues dans leur dé-
marche d’immigration. Et sou-
vent,  on découvre que la de-
mande de parrainage n’a
même pas été complétée par
monsieur », souligne Nicole Ri-
cher, coordonnatrice depuis
près de 30 ans à la maison Se-
cours aux femmes. « Ça prend

un temps fou pour retrouver
tous ces papiers-là. »

C’est à cette tâche — et bien
d’autres — que s’attellent les
inter venantes des maisons
d’hébergement. Dans ces en-
droits anonymes dont l’adresse
est confidentielle, les femmes
reçoivent protection et récon-
fort, en plus de l’aide pour ré-
gulariser leur statut,  témoi-
gner en cour, recevoir l’alloca-
tion à laquelle elles peuvent
avoir droit.

Et encore faut-il que la mai-
son d’hébergement ait accès à
des interprètes pour of frir ses
services dans la langue voulue.
(Voir le texte en page A 6.)

La plupart des séjours sont de
trois à quatre mois, soit le temps
qu’il faut pour récupérer les docu-
ments et les informations et met-
tre de l’ordre dans la situation de
l’immigrante.

Lorsqu’on parvient à redonner
à une femme un statut quel-
conque, que ce soit un visa de tra-
vail, un statut de réfugiée ou une
résidence pour motif humanitaire,
par exemple, elle est admissible à
l’aide sociale, à l’allocation fami-
liale et à une panoplie de services.

Mais pour celles qui sont car-
rément sans statut, les difficul-
tés sont énormes. « Les sans-pa-
piers n’ont généralement pas le
droit à l’aide juridique, à l’aide
sociale, les enfants ne peuvent
pas aller à l’école », explique Ni-
cole Richer.

Un sourire d’espoir
Ce fut le cas de Laurie, qui a bé-

néficié des bonnes grâces de la
maison Secours aux femmes pen-
dant 18 mois. « Je n’avais qu’un
visa de touriste, donc pas de possibi-
lité de revenus, ni d’accès aux HLM
ou aux appartements de seconde
étape [une sorte de logement de
transition sous supervision].»

Dans la chambrette qui les a
accueillis, elle et son fils, la jeune
maman a commencé à faire ses
bagages. Il y a quel ques se-
maines, un juge a semblé sensi-
ble à sa cause après l’avoir en-
tendue. « J’ai eu la garde com-
plète de mon fils », dit-elle dans
un sourire où point l’espoir.

« Mais je ne me réjouirai pas
tant que je ne verrai pas [le juge-
ment] écrit », souffle-t-elle. De-
puis le procès, tous ses jours
sont meublés par l’attente de
l’ordonnance finale du juge, qui,
sait-on jamais, arrivera peut-être
avant l’hiver.

Le Devoir

Avec Isabelle Porter

La double épreuve de la violence

Peut-on
juste séparer
madame 
et monsieur
pendant 
15 minutes
pour au moins
expliquer 
à madame 
ses droits et
l’informer?
Marie-Hélène Senay,
coordonnatrice
communication
et analyse à la FMHQ

«

»
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CONTRECOUPS  DE  L ’EXIL
A  6

Apostrophes:  
de grands noms d’ici chez Pivot

Samedi 19 h 30 

Partenaire média :

Le poète québécois  

Gaston Miron parle de 

poésie et de création.   

Revoyez des géants de la littérature canadienne  

sur le plateau de la mythique émission littéraire.

L I S A - M A R I E  G E R V A I S

I S A B E L L E  P O R T E R

C
omment nommer « vio-
lence psychologique » en
kirundi ? En népalais ? Les
interprètes jouent un rôle
crucial dans l’aide aux im-

migrantes victimes de violence. Or
les maisons d’hébergement n’ont sou-
vent pas les moyens de se payer leurs
services.

En août dernier, la Fédération des
maisons d’hébergement pour femmes
a lancé un véritable cri du cœur au
gouvernement. « L’interprétariat en
maison d’hébergement, c’est un vrai
problème. Ces femmes-là, on a un tra-
vail d’intervention à faire avec elles, il
faut souvent désamorcer une vie de vio-
lence dont les conséquences sont in-
croyables. Les interprètes disponibles,
c’est 40 $ l’heure, et les maisons n’ont
pas de budget pour ça. Il faut un fonds
spécial, il faut des accords », a plaidé
l’organisme devant la ministre de l’Im-
migration, Kathleen Weil, en commis-
sion parlementaire.

Sur le terrain, Le Devoir a pu consta-
ter l’ampleur du problème. «Ça nous a
coûté 5700$ l’an dernier en interpréta-
riat ; pour quiconque, c’est des miettes,
mais pour nous, c’est énorme», explique
Nicole Richer, coordonnatrice depuis
30 ans de la maison d’hébergement Se-
cours aux femmes.

Le principal lieu où trouver des inter-
prètes est la Banque d’interprètes in-
ter régionale à Montréal. Elle fait
23 407 interventions par année, dont
99 % dans la région métropolitaine. Le
ser vice coûte 35 $ l’heure, mais on
exige deux heures au minimum et il
faut payer le déplacement… 

« Quand la maison est loin du centre-
ville, les interprètes, ça devient plus
cher, poursuit Mme Richer. Je fais des
demandes chaque année pour boucler
ce budget-là. Je fais des demandes de
dons, j’envoie des lettres à des orga-
nismes et à des entreprises un peu par-
tout. Et demander des sous pour les

frais d’interprétariat, ce n’est pas
comme demander des sous pour les en-
fants malades. Pourtant, les maisons
d’hébergement, ce sont de vrais services
essentiels. »

Les mots de la violence

Certains refuges pour femmes préfè-
rent solliciter une banque de Québec
dont les interprètes ont une formation
spécifique en violence conjugale. La
Maison des femmes immigrantes est
d’abord un refuge pour femmes violen-
tées. En 2014, elle a constitué une
banque de 76 interprètes dans 41
langues. Toutes des femmes, dont la
moitié sont des anciennes pension-
naires de la maison.

«On a commencé à l’interne avec des
femmes qui avaient déjà été hébergées.
On leur a donné une formation en inter-
prétariat et sur la violence conjugale »,
explique la directrice Nahid Ghafoor,
une Afghane d’origine qui a émigré au
Québec pendant la guerre des années
1980. «Ce qui est intéressant, c’est l’en-
gagement de ces femmes-là, qui veulent
aider d’autres femmes. »

Les interprètes accompagnaient les
femmes au palais de justice, à la cli-
nique des réfugiés, au bureau de
l’aide sociale… De plus en plus d’or-
ganismes extérieurs se sont mis à sol-
liciter la Maison, qui reçoit désormais
des demandes de refuges pour
femmes de Sherbrooke, et même de
Montréal.

En violence conjugale, il faut faire
très attention au choix des interprètes,
explique Mme Ghafoor. «Selon notre ex-
périence, on a vu qu’il y avait chez les
interprètes cer tains préjugés et juge-
ments de valeur. Par fois, elles es-
sayaient de changer la décision de la
femme, ou elles prenaient beaucoup de
place, ou elles n’interprétaient pas
comme il faut. »

Les mots de la violence ne se tradui-
sent pas dans toutes les langues, alors
il faut expliquer, bien expliquer, pour-
suit-elle. « Des termes comme “victimi-
sation” et “cycle de violence”, ça prend

des connaissances pour pouvoir les tra-
duire. Si on ne connaît pas ça, on peut
dire n’importe quoi. […] On peut dire à
une interprète de ne pas juger, mais il
faut qu’elle ait la grille d’analyse pour
ne pas juger. On interprète le sens des
mots, les émotions, tous les aspects. Si-
non, ce ne sont que des mots secs qui se
suivent. Surtout pour des femmes immi-
grantes qui ne connaissent pas le sys-
tème, qui ne font pas confiance. »

Malgré son succès, la Maison des
femmes immigrantes n’arrive pas à
autofinancer le ser vice.  Elle de-

mande 35 $ l’heure, dont 20 $ vont à
l’interprète. 

Le reste permet d’embaucher une
employée pour gérer les demandes.
« On est capables de la payer pour 15
heures par semaine, mais c’est clair
qu’on pourrait presque l’embaucher à
temps plein. En attendant, elle fait du
bénévolat, remarque la coordonnatrice
de la Maison, Lisette van Lier. On fait
un léger profit, mais ce n’est pas suf fi-
sant pour la payer, elle, et payer tous les
autres frais. C’est pas cher, 35 $, mais
pour des organismes communautaires,
c’est cher. »

Selon elle, le gouvernement du Qué-
bec devrait créer un programme pro-
vincial pour payer les organismes qui
ont besoin du service. « Immigration
Québec devrait faire quelque chose et
pourrait débloquer un montant d’argent
pour la province. Les organismes qui
auraient à utiliser les interprètes pour-
raient envoyer leurs factures et se faire
rembourser. […] 

« Cer tains vont refuser des immi-
grants parce qu’ils n’ont pas d’argent
pour payer les interprètes. Alors nous,
on accepte de le faire bénévolement, on
assume les frais, mais ce n’est pas juste.
Pourquoi on assumerait les frais ? On
n’a pas plus de budget. »

À ses yeux, c’est un problème de
fond. « Il faut vraiment que quelqu’un
allume à un moment donné… On ou-
vre les por tes aux immigrants, mais
jusqu’à quel point on a les services pour
les accueillir ? »

Au gouvernement, on se dit sensi-
bilisé au dossier, mais aucun change-
ment n’est au programme pour l’ins-
tant. « Il y a plusieurs maisons d’héber-
gement qui ont été rencontrées au
printemps à cause de ces préoccupa-
tions et les échanges se poursuivent sur
ce sujet », indique-t-on au cabinet de
la ministre déléguée à la Santé pu-
blique, Lucie Charlebois, qui est res-
ponsable du dossier des banques
d’interprètes.

Le Devoir

Comment «interpréter» la violence conjugale?
Les problèmes du sous-financement de la traduction dans ce secteur

Nous recevons 
près de 3000 femmes 
et leurs 1500 enfants,
dont 20 %, à l’échelle
de la province, de
femmes immigrantes
aux statuts divers et
variés. À Montréal,
c’est 40 %, et dans
certaines maisons,
jusqu’à 92% d’accueil
d’immigrantes. 
Parmi elles, 25% 
ne maîtrisent ni le
français ni l’anglais.
Données de la Fédération 
des maisons d’hébergement 
pour femmes

«

»

ISTOCK

76
En 2014, la
Maison pour
femmes immi-
grantes de Qué-
bec a constitué
une banque de
76 interprètes
dans 41
langues.
Toutes des
femmes, dont
la moitié sont
d’anciennes
pensionnaires
de la maison.

99%
La Banque d’in-
terprètes interré-
gionale à Mont-
réal fait 23 407
interventions
par année, dont
99% dans la ré-
gion métropoli-
taine. 
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A C T U A L I T É S
A  7

La famille de monsieur Bernard Lamarre tient
à offrir ses remerciements à tous ceux et
celles qui ont offert leurs témoignages de
sympathie à la suite de son décès survenu le
30 mars 2016. Nous avons été extrêmement
touchés par le très grand nombre de
personnes qui nous ont fait part de
l’influence que Bernard Lamarre a eue dans
leur vie, tant par sa générosité légendaire
que par l’intérêt qu’il a démontré et l’aide
qu’il a apportée dans leurs différents projets,
que ce soit dans le domaine du génie qu’il
affectionnait tout particulièrement ou dans
quelque projet que ce soit de nature
commerciale, culturelle, sociale ou familiale.
Il croyait fermement que chacun s’épanouit
par le travail bien accompli selon ses propres
aptitudes et que cela ne peut se faire que
dans le cadre d’une société équitable et
progressiste. Selon Harry Gordon Selfridge
qu’il citait souvent, « Le leader encourage, le

boss exige; le leader essaie de corriger les

erreurs avec son équipe, le boss veut attribuer

le blâme ; le leader stimule son équipe, le

boss commande ses troupes » et Bernard
d’ajouter « Moi, je veux être un leader, et je

pense que c’est ce que j’étais aussi », ce que
nous croyons pouvoir affirmer tout autant.

Compte tenu de l’ampleur des témoignages
reçus, nous avons privilégié la voie des
journaux pour remercier chaleureusement les
personnes qui l’ont côtoyé au cours des
années et qui sont venues en grand nombre
lui faire un dernier adieu et ont donné
généreusement aux différents organismes
dont l’École Polytechnique, la Fondation du
Musée des Beaux-Arts de Montréal et la
Société de Développement Angus, qui lui
tenaient tant à cœur. Nous vous en sommes
reconnaissants et vous disons à tous un très
grand merci.

-

Photo : Yves Beaulieu

R E M E R C I E M E N T S
B E R N A R D  L A M A R R E

S A R A H  R .  C H A M P A G N E

L es pressions exercées par le Canada pour la
libération de Kevin Garratt en Chine seront

difficiles à reproduire pour Homa Hoodfar, em-
prisonnée en Iran. « Nous avons des relations
étroites maintenant nourries avec nos homo-
logues chinois. On n’a pas ces relations avec
l’Iran. On n’a même pas d’ambassade avec
l’Iran. On n’a rien », a déclaré le ministre des
Affaires étrangères, Stéphane Dion, lors d’un
impromptu de presse, vendredi matin.

M. Garratt est rentré jeudi à Vancouver,
après avoir passé deux ans en prison dans le
nord de la Chine. Inculpé sous des motifs «d’es-
pionnage» et de «vol de secrets d’État », il a été
déporté vers le Canada après que le tribunal de
Dandong eut rendu sa décision, selon le com-
muniqué publié par sa famille. Son épouse, Ju-
lia Dawn Garratt, avait également été arrêtée
en 2014, puis libérée sous caution six mois plus
tard. Ils vivaient en Chine depuis environ
30 ans et tenaient un café près de la frontière
de la Chine et de la Corée du Nord, tout en par-
ticipant à des œuvres caritatives chrétiennes.

Si « les plus hauts échelons du gouvernement du
Canada ont été saisis » du dossier Garratt,
comme l’a indiqué jeudi le premier ministre,
Justin Trudeau, par voie de communiqué, les
négociations s’annoncent plus ardues avec
l’Iran. M. Trudeau avait en effet attiré l’attention
des autorités chinoises sur son dossier lors de
sa visite officielle en Chine en août dernier. Le
directeur du Service canadien du renseigne-
ment de sécurité (SCRS), Michel Coulombe, au-
rait rencontré Geng Huichang, ministre chinois
de la Sécurité de l’État, selon le Globe and Mail.

«C’est quelque chose qui n’aidait pas les rela-
tions entre les deux», a avoué le ministre Dion,
maintenant soulagé de cet irritant majeur, à
une semaine de la venue à Ottawa du premier
ministre chinois, Li Keqiang. Il a assuré du
même souffle ne pas avoir fait de concessions
pour le retour au pays de Kevin Garratt.

Peu d’influence
Quant à Homa Hoodfar, cette professeure

canado-iranienne de l’Université Concordia,
« la situation est dif férente », a dû reconnaître
Stéphane Dion. Il donne tout de même l’assu-
rance de « faire tout pour que cette professeure
soit libérée comme il se doit ».

Les leviers que le Canada peut utiliser pour
faire pression dépendent de la reconstruction

des relations diplomatiques. Les diplomates
iraniens en poste à Ottawa ont été expulsés en
septembre 2012, et l’ambassade du Canada à
Téhéran, fermée.

Accusée de porter atteinte à la sécurité na-
tionale, notamment en raison de ses activités
à caractère féministe, Mme Hoodfar a dû être
hospitalisée le mois dernier après que son
état de santé se fut sérieusement détérioré.

Elle a été arrêtée d’abord en mars dernier,
puis libérée sans possibilité de partir, avant
d’être à nouveau emprisonnée en juin dernier.
Le régime iranien n’a pas divulgué les raisons
exactes de son incarcération dans la funeste
prison d’Evin, là où la photojournaliste cana-
dienne Zahra Kazemi a trouvé la mort en 2003.
Sa famille soupçonne qu’elle est accusée
d’avoir porté atteinte à la sécurité nationale,
notamment pour ses activités de recherche à
caractère féministe.

Le Devoir

CANADIENS DÉTENUS À L’ÉTRANGER

Des forces de persuasion inégales
Le Canada ne peut exercer autant de pression pour Homa Hoodfar
que dans le cas de Kevin Garratt

G U I L L A U M E
B O U R G A U L T - C Ô T É

L’ indépendance de Statis-
tique Canada est-elle me-

nacée par son « infrastructure
informatique» ? Selon le statis-
ticien en chef, Wayne Smith, la
réponse est oui. Et le problème
est assez criant pour qu’il dé-
cide de claquer la porte de l’or-
ganisme — un geste jugé «pré-
maturé» par le gouvernement.

Dans un courriel envoyé à
tous les employés de Statis-
tique Canada, M. Smith écrit
qu’il « démissionne afin d’atti-
rer l’attention du public » sur
la situation qu’i l  dénonce.
M. Smith était en poste depuis
2010. Il avait pris la relève de
Munir Sheik, après la démis-
sion fracassante de ce dernier,
dans le contexte de l’abolition
du formulaire long obligatoire
du recensement.

Le contexte est cette fois dif-
férent. M. Smith en a contre
une décision en apparence
technique — celle qui fait en
sorte que l’infrastructure in-
formatique physique de Statis-
tique Canada est placée sous
l’égide de Services partagés
Canada (SPC).

Selon lui, cela donne à SPC
un «veto sur plusieurs des déci-
sions de Statistique Canada en
matière de collecte, de traite-
ment, de stockage, d’analyse et
de diffusion des statistiques offi-
cielles ». M. Smith estime que
cela occasionne une « per te
d’indépendance et de contrôle »
pour son organisme.

«La livraison des programmes
de Statistique Canada est de
plus en plus entravée en raison
de l’approvisionnement pertur-
bateur, inefficace, lent et hors de

prix des services d’infrastructure
informatique de Services parta-
gés Canada», écrit-il.

M. Smith avait déjà dénoncé
cet été les problèmes vécus
par Statistique Canada depuis
que SPC héberge l’informa-
tique du groupe. Le 8 juillet, le
site Internet de l’organisme
était notamment demeuré
inaccessible pendant plusieurs
heures, alors qu’un important
rapport devait être dévoilé.

Ces ennuis techniques ne
sont pas anodins pour une
agence dont le mandat est de
collecter, d’analyser et de dif-
fuser des données qui sont
toujours for t  attendues :
Wayne Smith parle d’une « dé-
chéance progressive » qui a un
impact sur la capacité de Sta-

tistique Canada de demeurer
« un chef de file en matière de
statistiques officielles ».

Ottawa s’étonne
À Ottawa, le gouvernement

Tr udeau s’est étonné de la
décision de M. Smith,  qui
écrit avoir « fait tout [son]
possible pour remédier à cette
situation, mais sans ef fet ».

« Ça nous paraît prématuré
comme décision, indique Philip
Proulx, attaché de presse du
ministre Navdeep Bains
[Sciences]. Nous sommes en
train de travailler avec eux
[pour régler les problèmes] et
il y a eu plusieurs rencontres
pour proposer des solutions. »

Le gouvernement réexami-
nera cet automne la Loi sur la

statistique, dans le but « de
renforcer l’indépendance » de
Statistique Canada, a confirmé
le ministre Bains vendredi —
c’était un engagement électo-
ral libéral. Sauf que cette révi-
sion ne concerne théorique-
ment pas la question informa-
tique. Et, pour Wayne Smith,
c’est là le cœur du problème :
« Je ne peux pas prêter mon
concours à des initiatives du
gouvernement qui prétendront
protéger l ’ indépendance de
Statistique Canada quand, en
réalité, cette indépendance n’a
jamais été aussi compromise. »

M. Smith sera remplacé par
Anil Arora, un haut fonction-
naire qui possède une longue
feuille de route au sein de
Statistique Canada. « Il possède
des connaissances poussées sur
la modernisation de l’infra-
structure statistique », a souli-
gné M. Bains par communi-
qué. Il a du même coup salué
le travail de Wayne Smith, qui
« a joué un rôle-clé dans le ré-
tablissement du questionnaire
détaillé du recensement».

Le Devoir

STATISTIQUE CANADA

Le statisticien en chef claque la porte
Wayne Smith estime que l’indépendance de son service est menacée

SEAN KILPATRICK LA PRESSE CANADIENNE

Wayne Smith était en poste depuis 2010.

B R U C E  C H E A D L E

à Ottawa

L e gouvernement fédéral ra-
tifiera le traité internatio-

nal de Paris sur le climat cet
automne, et ce, même s’il ne
s’est pas encore entendu avec
les provinces et les territoires
à propos des mesures à adop-
ter pour atteindre, d’ici 2030,
les cibles établies par le Ca-
nada concernant la réduction
de ses émissions de gaz à effet
de serre (GES).

Des sources gouvernemen-
tales ont révélé à La Presse ca-
nadienne qu’Ottawa comptait
enregistrer sa ratification au-
près des Nations unies avant
que le premier ministre Justin
Trudeau ne rencontre ses ho-
mologues provinciaux et terri-
toriaux au sujet du plan natio-
nal pour contrer les change-
ments climatiques, qui fait
l’objet de discussions depuis
des mois.

Le secrétaire général de
l ’ONU, Ban Ki-moon, fait
pression sur les pays pour
qu’ils ratifient l’accord de Pa-
ris avant l’élection présiden-
tielle américaine du 8 novem-
bre, dans l’espoir de garantir
les dispositions de l’entente
pour au moins les quatre pro-
chaines années.

Le traité historique, qui
exige de maintenir l’augmen-
tation des températures glo-
bales bien en dessous de deux
degrés Celsius au cours du
prochain siècle, entrera en
vigueur seulement lorsque
55 pays produisant 55 % des
émissions de GES mondiales
l’auront officiellement ratifié.

I l  est peu probable que
M. Tr udeau rencontre les
premiers ministres des pro-
vinces et des territoires avant
que les représentants du Ca-
nada n’assistent à la confé-
rence sur le climat qui doit
avoir lieu du 7 au 18 novem-
bre, à Marrakech, au Maroc,
afin de débattre de la mise en

œuvre de l’accord de Paris.
Cette rencontre, baptisée

COP22, n’est pas considérée
comme une réunion de chefs
d’État et de gouvernement et
Justin Trudeau n’y sera pas pré-
sent, ont indiqué les sources.

Promesses
Par le passé, le Canada a

souvent fait des promesses à
l’international, concernant la
réduction des émissions de
GES, qu’il n’a pas réussi à ho-
norer, d’abord à la suite de la
signature du protocole de
Kyoto en 1997, puis après la
conclusion de l’entente de Co-
penhague en 2009.

Les libéraux ont remporté
les élect ions fédérales te-
nues l’automne dernier avec
une plateforme électorale
comprenant des mesures im-
portantes pour lutter contre
le réchauf fement de la pla-
nète, s’engageant à rencon-
trer les provinces dans les 90
jours suivant la Conférence
des Nations unies sur les
changements climatiques,
qui s’est déroulée en décem-
bre dernier, afin d’élaborer
une politique sur la tarifica-
tion du carbone.

Justin Trudeau a bel et bien
discuté avec les premiers mi-
nistres provinciaux et territo-
riaux à Vancouver en mars, où
ils se sont entendus sur un
processus de négociation
concernant les politiques en
matière de cl imat.  Quatre
groupes de travai l  ont été
créés pour examiner les diffé-
rentes possibilités et devraient
présenter sous peu leur rap-
port, après avoir raté la date li-
mite initiale du 2 septembre.

Le gouvernement fédéral
soutient que les provinces et
territoires ont accepté l’accord
de Paris en signant la déclara-
tion de Vancouver et qu’il peut
donc ratifier l’entente sans
avoir en main un plan détaillé.

La Presse canadienne

CLIMAT

Ottawa ratifierait l’accord
de Paris avant de
rencontrer les provinces

JAMES ZIMMERMAN LA PRESSE CANADIENNE

Kevin Garratt a été accueilli par son épouse Julia
à son retour au Canada jeudi, à Vancouver.

Ça nous paraît prématuré comme décision. Nous sommes
en train de travailler avec eux [pour régler les problèmes] et
il y a eu plusieurs rencontres pour proposer des solutions.
Philip Proulx, attaché de presse du ministre de l’Innovation et des Sciences Navdeep Bains

«
»
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AVIS À TOUS NOS ANNONCEURS 

Veuillez, s’il vous plaît, prendre connaissance

de votre annonce et nous signaler immédia -

tement toute anomalie qui s’y serait glissée. 

En cas d’erreur de l’éditeur, sa responsa -

bilité se limite au coût de la parution.

DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM

Second projet de règlement modifiant le Règlement
d’urbanisme de l’arrondissement de Ville-Marie (01-
282), le Règlement sur les opérations cadastrales (O-1),
le Règlement sur les certificats d'autorisation et d'occu-
pation (CA-24-224), le Règlement sur les projets particu-
liers de construction, de modification ou d'occupation
d'un immeuble (CA-24-011) et le Règlement sur la
démolition d’immeuble (CA-24-215) afin d’assurer,
notamment, la concordance au Schéma d'aménage-
ment et de développement de l'agglomération de Mont-
réal (RCG 14-029) (dossier 1166347002)

Aux personnes intéressées ayant le droit de signer une

demande de participation à un référendum

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

1. APPROBATION RÉFÉRENDAIRE

À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue

le 24 août 2016 le conseil d’arrondissement a adopté,

lors de sa séance du 13 septembre 2016, le second pro-

jet de adopté le projet de règlement CA-24-282.109 inti-

tulé Règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de

l’arrondissement de Ville-Marie (01-282), le Règlement

sur les opérations cadastrales (O-1), le Règlement sur les

certificats d'autorisation et d'occupation (CA-24-224), le

Règlement sur les projets particuliers de construction,

de modification ou d'occupation d'un immeuble (CA-24-

011) et le Règlement sur la démolition d’immeuble (CA-

24-215) afin d’assurer, notamment, la concordance au

Schéma d'aménagement et de développement de l'ag-

glomération de Montréal (RCG 14-029)

Ce second projet de règlement contient une disposition

qui peut faire l’objet d’une demande de la part des per-

sonnes intéressées afin qu’un règlement qui la contient

soit soumis à l’approbation de certaines personnes

habiles à voter conformément à la Loi sur les élections et

les référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2). 

2. OBJET DU SECOND PROJET

Une copie du résumé du second projet de règlement

ainsi que les notes explicatives peuvent être consultées

sur le site internet de l’arrondissement à l’adresse sui-

vante : www.ville.montreal.qc.ca/villemarie, aux comp-

toirs Accès Ville-Marie situés au 17e étage du 800, boule-

vard De Maisonneuve Est, station de métro Berri-UQÀM,

et au rez-de-chaussée du 275, rue Notre-Dame Est, sta-

tion de métro Champ-de-Mars ou en communiquant le

Secrétaire d’arrondissement au (514) 872-3125. 

3. DISPOSITIONS SOUMISES À UNE APPROBATION
RÉFÉRENDAIRE

Les renseignements permettant de déterminer quelles

dispositions peuvent êtres soumises à une approbation

référendaire et quelles personnes intéressées ont le

droits de signer une demande à l’égard de chacune des

dispositions du second projet de règlement peuvent être

obtenus en communiquant avec le Secrétaire d’arrondis-

sement au (514) 872-3125

Une telle demande vise à ce que le règlement soit sou-

mis à l’approbation des personnes habiles à voter de la

zone à laquelle le règlement s’applique et de celles de

toute zone contiguë d’où provient la demande.

4. TERRITOIRES VISÉS

Une demande relative à ces dispositions peut provenir

d’une zone faisant partie de l’arrondissement de Ville-

Marie et des zones contigües situées dans les arrondis-

sements de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve, du Pla-

teau-Mont-Royal, d’Outremont, de Côte-des-

Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, de Rosemont–La Petite-

Patrie et du Sud-Ouest.

Le plan illustration l’ensemble des zones du territoire de

l’arrondissement et ses zones contiguës peut être

consulté aux comptoirs Accès Ville-Marie situés au 17e

étage du 800, boulevard De Maisonneuve Est durant les

heures normales de bureau, soit de 8 h 30 à 16 h 30 du

lundi au vendredi.

5. CONDITIONS DE VALIDITÉ D'UNE DEMANDE

Pour être valide, une demande doit :

- indiquer clairement la disposition qui en fait l'objet et la

zone d'où elle provient;

- être signée par au moins 12 personnes intéressées de

la zone d'où elle provient ou, si leur nombre dans la

zone n'excède pas 21, par au moins la majorité d'entre

elles;

- être reçue avant 16 h 30, le 26 septembre 2016, à

l'adresse suivante :

Demandes de participation à un référendum

a/s de Me Domenico Zambito, 

Secrétaire d'arrondissement

Ville de Montréal, arrondissement de Ville-Marie

800, boulevard De Maisonneuve Est, 17e étage

Montréal (Québec) H2L 4L8

6. PERSONNE INTÉRESSÉE

Toute personne qui n’est frappée d’aucune incapacité de

voter en vertu de la loi et qui remplit les conditions sui-

vantes le 13 septembre 2016 :

- être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être

en curatelle;

et

- être domiciliée dans une zone d’où peut provenir une

demande valide et, être depuis au moins six (6) mois,

au Québec;

ou

- être, depuis au moins douze (12) mois, propriétaire

d’un immeuble ou occupant d’un établissement d’en-

treprise au sens de la Loi sur la fiscalité municipale

(RLRQ c F-2.1), dans une zone d’où peut provenir une

demande.

Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis

d’un immeuble et aux cooccupants d’un établissement

d’entreprise :

- être désigné, au moyen d’une procuration signée par la

majorité des copropriétaires ou cooccupants, comme

celui qui a le droit de signer la demande en leur nom et

être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant.

Condition d’exercice du droit de signer une demande

par une personne morale : toute personne morale doit

désigner parmi ses membres, administrateurs ou

employés, par résolution, une personne qui, le 13 sep-

tembre 2016, est majeure et de citoyenneté canadienne,

n’est pas en curatelle, et n’est frappée d’aucune incapa-

cité de voter prévue par la loi.

Les personnes morales, les copropriétaires et cooccu-

pants doivent produire leur résolution ou leur procura-

tion en même temps que la demande.

Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide

tant qu’elle n’est pas remplacée.

Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de

représentant d’une personne morale, nul ne peut être

considéré comme personne intéressée à plus d’un titre

conformément à l’article 531 de la Loi sur les élections et

les référendums dans les municipalités.

7. ABSENCE DE DEMANDE

Ce second projet de règlement contient une disposition

propre à un règlement susceptible d’approbation réfé-

rendaire. Les dispositions qui n’auront pas fait l’objet

d’une demande valide pourront être incluses dans un

règlement qui n’aura pas à être approuvée par les per-

sonnes habiles à voter.

8. CONSULTATION DES DOCUMENTS PERTINENTS

Une copie de ce second projet ainsi que les notes expli-

catives peuvent être consultées sur le site internet de

l’arrondissement à l’adresse suivante : www.ville.mon-

treal.qc.ca/villemarie et aux comptoirs Accès Ville-Marie

situés au 17e étage du 800, boulevard De Maisonneuve

Est, station de métro Berri-UQÀM, et au rez-de-chaussée

du 275, rue Notre-Dame Est, station de métro Champ-

de-Mars.

Montréal, le 17 septembre 2016

Le Secrétaire d’arrondissement,

Me Domenico Zambito

Cet avis peut également être consulté sur le site Internet

de l’arrondissement à l’adresse suivante :

www.ville.montreal.qc.ca/villemarie

AVIS PUBLIC

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES
AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE

DEMANDE DE PARTICIPATION À UN
RÉFÉRENDUM

Second projet de résolution adopté 
le 13 septembre 2016

1. APPROBATION RÉFÉRENDAIRE

À la suite de l’assemblée publique de consultation

tenue le 24 août 2016, le conseil d’arrondissement a

adopté le 13 septembre 2016, le second projet de

résolution CA16 240452.

Ce second projet de résolution contient des disposi-

tions qui peuvent faire l’objet d’une demande de la

part des personnes intéressées afin que la résolu-

tion qui les contient soit soumise à leur approbation

conformément à la Loi sur les élections et les réfé-

rendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2).

2. OBJET DU SECOND PROJET

En vertu du Règlement sur les projets particuliers de

construction, de modification ou d’occupation d’un

immeuble (CA-24-011), le second projet de résolu-

tion CA16 240452 autorisant l'usage « salle de

réception » au rez-de-chaussée du 755, rue Berri, et

ce, en dérogation notamment aux articles  207, 208

et 270 du Règlement d’urbanisme de l’arrondisse-

ment de Ville-Marie (01-182) relatifs, entre autres, à

l’usage non autorisé dans la catégorie M.4 et à la

distance minimale exigée d’un autre débit de bois-

son alcoolique – pp 339 (dossier 1162931006).

3. DISPOSITIONS SOUMISES À UNE APPRO-
BATION RÉFÉRENDAIRE

Une demande relative à une disposition ayant pour

objet d’autoriser une dérogation aux normes énu-

mérées ci-dessous peut provenir de la zone visée et

des zones contiguës :

- usage non autorisé dans la zone M.4 (art. 207 et

208 règl. 01-282);

- distance minimale exigée d’un autre débit de bois-

son alcoolique (art. 270 règl. 01-282).

4. TERRITOIRE VISÉ

Le territoire visé est constitué de la zone visée

0155 et des zones contiguës 0071, 0083, 0105,

0425, 0437, 0090, 0498 et 0349; il peut être repré-

senté comme suit :

5. CONDITIONS DE VALIDITÉ D'UNE DEMANDE

Pour être valide, une demande doit :

- indiquer clairement la disposition qui en fait l'objet

et la zone d'où elle provient;

- être signée par au moins 12 personnes intéressées

de la zone d'où elle provient ou, si leur nombre

dans la zone n'excède pas 21, par au moins la

majorité d'entre elles;

- être reçue avant 16 h 30, le 26 septembre
2016, à l'adresse suivante :

Demandes de participation à un référendum

a/s de Me Domenico Zambito, 

Secrétaire d'arrondissement

Ville de Montréal, arrondissement 

de Ville-Marie

800, boulevard De Maisonneuve Est, 17e étage

Montréal (Québec) H2L 4L8

6. PERSONNE INTÉRESSÉE

Toute personne qui n’est frappée d’aucune incapa-

cité de voter en vertu de la loi et qui remplit les

conditions suivantes le 13 septembre 2016 :

- être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas

être en curatelle;

et

- être domiciliée dans une zone d’où peut provenir

une demande valide et, être depuis au moins six

(6) mois, au Québec;

ou

- être, depuis au moins douze (12) mois, propriétaire

d’un immeuble ou occupant d’un établissement

d’entreprise au sens de la Loi sur la fiscalité muni-

cipale (RLRQ c F-2.1), dans une zone d’où peut pro-

venir une demande.

Condition supplémentaire aux copropriétaires indi-

vis d’un immeuble et aux cooccupants d’un établis-

sement d’entreprise :

- être désigné, au moyen d’une procuration signée

par la majorité des copropriétaires ou cooccu-

pants, comme celui qui a le droit de signer la

demande en leur nom et être inscrit sur la liste

référendaire, le cas échéant.

Condition d’exercice du droit de signer une

demande par une personne morale : toute personne

morale doit désigner parmi ses membres, adminis-

trateurs ou employés, par résolution, une personne

qui, le 13 septembre 2016, est majeure et de citoyen-

neté canadienne, n’est pas en curatelle, et n’est frap-

pée d’aucune incapacité de voter prévue par la loi.

Les personnes morales, les copropriétaires et cooc-

cupants doivent produire leur résolution ou leur

procuration en même temps que la demande.

Elle prend effet lors de sa réception et demeure

valide tant qu’elle n’est pas remplacée.

Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de

représentant d’une personne morale, nul ne peut

être considéré comme personne intéressée à plus

d’un titre conformément à l’article 531 de la Loi sur

les élections et les référendums dans les municipali-

tés.

7. ABSENCE DE DEMANDE

Ce second projet de résolution contient des disposi-

tions susceptibles d’approbation référendaire. Les

dispositions qui n’auront pas fait l’objet d’une

demande valide pourront être incluses dans une

résolution qui n’aura pas à être approuvée par les

personnes habiles à voter.

8. CONSULTATION DES DOCUMENTS PERTI-
NENTS

Le second projet de résolution peut être consultés,

de 8 h 30 à 16 h 30, aux comptoirs Accès Ville-Marie

situés au 17e étage du 800, boulevard De

Maisonneuve Est, station de métro Berri-UQÀM, et

au rez-de-chaussée du 275, rue Notre-Dame Est, sta-

tion de métro Champ-de-Mars.

Montréal, le 17 septembre 2016

Le secrétaire d’arrondissement,

Me Domenico Zambito 

Cet avis peut également être consulté sur le site

Internet de l’arrondissement à l’adresse suivante :

www.ville.montreal.qc.ca/villemarie

AVIS PUBLIC

DEMANDES DE DÉROGATIONS MINEURES

Les personnes intéressées sont priées de noter

qu’elles pourront être entendues par les membres du

conseil d’arrondissement qui statueront, en vertu du

Règlement sur les dérogations mineures (CA-24-008),

sur des demandes approuvant :

- pour le bâtiment à être construit sur le lot 2 160 962

du cadastre du Québec, actuellement au 2088, boule-

vard Saint-Laurent, des dérogations permettant la

construction d’un stationnement intérieur automatisé

avec des voies de circulation de 3,1 m au lieu du 

5,2 m et des dimensions de cases de station de 2,3 m

de large par 5,2 m de profondeur au lieu du 2,5 m par

5,5 m, et ce, en dérogation aux articles 617 et 620 du

Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Ville-

Marie (01-282) [dossier 1163332007];

- pour le bâtiment situé  au 1199 à 1205 Berri, des

dérogations permettant la construction d’une ver-

rière en marge avant  et ce, en dérogation aux para-

graphes 4 et 6 du deuxième alinéa de l’article 372

puisque la verrière doit avoir une profondeur mini-

male de 4 mètres sur toute sa largeur et se situer à

une distance minimale de 1 mètre par rapport au

trottoir du Règlement d’urbanisme de l’arrondisse-

ment de Ville-Marie (01-282) [dossier 1163332010];

- pour la construction d’un agrandissement du bâti-

ment situé au 1600, rue Victor-Hugo, des déroga-

tions permettant un retrait d’environ 1,11 m par rap-

port à la ligne latérale mitoyenne ouest alors qu’un

minimum de 1,98 m doit être laissé libre, un décro-

ché par rapport au prolongement de la façade laté-

rale du bâtiment alors que tout agrandissement doit

se faire dans le prolongement des murs existants et

un revêtement constitué d’un matériau différent de

celui du bâtiment existant, et ce, en dérogation aux

paragraphes a) et e) de l’article 9 du Règlement por-

tant approbation du plan de construction et d’occu-

pation du projet « Les Floralies de la montagne »

(6458) tel que modifié par le Règlement modifiant le

Règlement portant approbation du plan de construc-

tion et d’occupation du projet « Les Floralies de la

montagne » (7371) [dossier 1167303002];

- pour le bâtiment à être construit sur les lots 3 746 514

et 3 361 128 du cadastre du Québec, actuellement au

2297, rue Hogan, une dérogation permettant une

hauteur de 3 étages plutôt que 2 étages, et ce, en

dérogation à l’article 24 du Règlement d’urbanisme

de l’arrondissement de Ville-Marie (01-282) [dossier

1162931010];

La séance du conseil d’arrondissement au cours de

laquelle seront étudiées ces demandes aura lieu le jeudi

6 octobre 2016, à 19 h, à la salle du conseil, 800, boule-

vard De Maisonneuve Est, rez-de-chaussée.

Toute personne qui désire obtenir des renseignements

relativement à ces demandes peut communiquer avec

la Direction de l’aménagement urbain et des services

aux entreprises au 514 872-9545 et en mentionnant les

numéros de dossier indiqués précédemment.

Montréal, le 17 septembre 2016

Le Secrétaire d’arrondissement,

Me Domenico Zambito

Cet avis peut également être consulté sur le site Inter-

net de l’arrondissement à l’adresse suivante :

www.ville.montreal.qc.ca/villemarie

AVIS PUBLIC

RÈGLEMENT

À sa séance du 13 septembre 2016, le conseil d’arron-

dissement a adopté le règlement suivant :

- Règlement CA-24-260 intitulé règlement modifiant le

Règlement portant approbation du plan de construc-

tion et d'occupation d'un édifice à bureaux sur un

emplacement situé à l'angle sud-est des rues

 Sherbrooke et Mansfield (8093) afin d’abroger les

articles 4 et 6.

ORDONNANCES

Il a édicté à cette même séance les ordonnances

 suivantes :

- B-3, o. 506, P-1, o. 462 et CA-24-085, o.80 relatives à

la tenue d'événements sur le domaine public (saison

2016, 6e partie, B);

- B-3, o. 507, P-1, o. 463, CA-24-085, o. 81, 01-282, o. 174

et P-12-2, o. 88 relatives à la tenue des festivals et des

événements culturels sur le domaine public (saison

2016, 7e partie C);

- B-3, o. 508, P-1, o. 464, CA-24-085, o. 82, 01-282, o. 175

et C-4.1, o. 171 relatives à la tenue d'événements sur

le domaine public (saison 2016, 7e partie, A);

- E-7.1, o. 50 relative aux demandes de permis

 d'artistes ou d'artisans pour la saison 2016;

- 5984, o. 119 exemptant le propriétaire du bâtiment

situé au 900, rue Sainte-Catherine Est, de l'obligation

de fournir 5 unités de stationnement;

- 5984, o. 120 exemptant le propriétaire du bâtiment

situé au 1125, rue du Square-Amherst, de l'obliga-

tion de fournir 2 unités de stationnement;

et ce, en vertu des règlements concernant le bruit

(R.R.V.M., c. B-3), la paix et l’ordre sur le domaine

public (R.R.V.M., c. P-1), le civisme, le respect et la

 propreté (CA-24-085), l'urbanisme (01-282, article 560),

la propreté et la protection du domaine public et du

mobilier urbain (R.R.V.M. c. P-12.2), la circulation et le

stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1), l’exposition et

la vente d’œuvres artisanales, picturales ou graphiques

sur le domaine public (R.R.V.M., c. E-7.1) et les exemp-

tions en matière d’unités de stationnement (5984).

Ce règlement et ces ordonnances entrent en vigueur à

la date de la présente publication; ils peuvent être

consultés aux comptoirs Accès Ville-Marie situés au 

17e étage du 800, boulevard De Maisonneuve Est, station

de métro Berri-UQÀM, et au rez-de-chaussée du 275, rue

Notre-Dame Est, station de métro Champ-de-Mars.

Montréal, le 17 septembre 2016

Le Secrétaire d’arrondissement, 

Me Domenico Zambito 

Cet avis peut également être consulté sur le site Inter-

net de l’arrondissement à l’adresse suivante :

www.ville.montreal.qc.ca/villemarie

AVIS PUBLIC

ARTISTES ET ARTISANTS
PERMIS DE VENTE SUR LE DOMAINE PUBLIC

(SAISON 2017)

Les artistes et artisans son priés de noter, relativement

aux demandes de permis de vente sur le domaine

public pour la saison 2017, les informations suivantes :

- les demandes de permis doivent être déposées du 

11 au 14 octobre 2016, de 8 h 30 à 15 h;

- les comités d’évaluations tiendront leurs séances

dans la semaine du 24 octobre 2016 et au besoin les

jours subséquents;

- les séances d’attribution des emplacements auront

lieu comme suit :

- artisans : le 23 novembre 2016 à 10 h;

- artistes qui utilisent un autre procédé de réalisation

que la caricature ou le portrait : le 24 novembre

2016 à 10 h;

- artistes qui utilisent la caricature ou le portrait

comme procédé de réalisation : le 24 novembre

2016 à 13 h.

Toutes les activités en lien avec ces demandes seront

tenues au bureau d'arrondissement situé au 17e étage

du 800, boulevard De Maisonneuve Est, à l'exception

des séances d'attribution des emplacements qui se tien-

dront à la salle du conseil de l'arrondissement au rez-

de-chaussée du 800, boulevard De Maisonneuve Est.

L’émission des permis se feront du 1er au 28 février

2017 au bureau d’arrondissement situé au 17e étage

du 800, boulevard De Maisonneuve Est.

Toute personne qui désire obtenir des renseignements

peut communiquer avec la Division des communica-

tions et des relations avec les citoyens au 514 872-6158.

Montréal, le 17 septembre 2016

Le secrétaire d’arrondissement, 

Me Domenico Zambito 

Cet avis peut également être consulté sur le site Inter-

net de l’arrondissement à l’adresse suivante :

www.ville.montreal.qc.ca/villemarie

AVIS PUBLIC

Calendrier des séances ordinaires du conseil d’arron-
dissement pour l’année 2016

Toutes les personnes intéressées sont priées de noter

que le conseil d’arrondissement, lors de sa séance du

13 septembre 2016, a modifié le calendrier de ses

séances pour l’année 2016 en remplaçant la date du

mardi 11 octobre par celle du jeudi 6 octobre et l’en-

droit où se tiendra cette séance, soit à la salle du

conseil situé au 800, boul. De Maisonneuve Est, rez-de-

chaussée.

Les séances ordinaires à venir seront tenues à 19 h

aux dates et endroits suivants : 

Jeudi 6 octobre salle du conseil, 800, boul. De Maison-
neuve Est, rez-de-chaussée

Mardi 8 novembre salle du conseil, 800, boul. De Mai-

sonneuve Est, rez-de-chaussée

Mardi 13 décembre salle du conseil, 800, boul. De Mai-

sonneuve Est, rez-de-chaussée

Montréal, le 17 septembre 2016

Me Domenico Zambito

Secrétaire d’arrondissement

Cet avis peut également être consulté sur le site Inter-

net de l’arrondissement à l’adresse suivante :

www.ville.montreal.qc.ca/villemarie

AVIS PUBLIC

Avis public                 
Régie des alcools, des courses et des jeux

Avis de demandes relatives 
à un permis ou à une licence

Toute personne, société ou association au sens du Code civil peut, dans les trente
jours de la publication du présent avis, s’opposer à une demande relative au 
permis ou à la licence ci-après mentionnée en transmettant à la Régie des alcools,
des courses et des jeux un écrit sous affirmation solennelle faisant état de ses motifs
ou intervenir en faveur de la demande, s’il y a eu opposition, dans les quarante-
cinq jours de la publication du présent avis.

Cette opposition ou intervention doit être accompagnée d’une preuve attestant de
son envoi au demandeur par tout moyen permettant d’établir son expédition et être
adressée à la Régie des alcools, des courses et des jeux, 1, rue Notre-Dame
Est, bureau 9.01, Montréal (Québec) H2Y 1B6.

NOM ET NATURE DE ENDROIT

ADRESSE LA DEMANDE D’EXPLOITATION

DU DEMANDEUR

1 Bar
Addition d’auto-
risation de
spectacles sans
nudité dans 
1 Bar existant 
(suite à une
cession)
(demande
amendée)

9341-4647 Québec
Inc.
SALON CRISPO'S / 
CRIPO'S LOUNGE
4664, rue Jarry Est
Montréal (Québec)
H1R 1X3
Dossier : 454-181

4664, rue
Jarry Est
Montréal
(Québec)
H1R 1X3

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE BEAUHARNOIS,
C. QC (CH. CIV.) 
VALLEYFIELD 
No 760-02-009813-085
AGENCE DU REVENU DU QUE-
BEC 

Partie demanderesse 
RICHARD DUHAIME 

Partie défenderesse
SOCIÉTÉ CANADIENNE DE 
TRANSFERT

Tierce saisie 
PRENEZ AVIS que le 20/10/2016 à 
10:00 AU PARQUET DE LA 
BOURSE DE TORONTO seront 
vendus par L'INTERMEDIAIRE DE 
LA FIRME  DE COURTAGE VA-
LEURS MOBILIERES DE LA BAN-
QUE LAURENTIENNE saisis en 
cette cause soit: LE CERTIFICAT 
D'ACTION #C511284 COMPRE-
NANT 115 ACTIONS DE LA FI-
NANCIERE SUN LIFE 
HUGO PHILIPPE HUISSIER DE 
L'ETUDE PHILIPPE ET ASSO-
CIES HUISSIERS DE JUSTICE 
165 DU MOULIN ST-EUSTA-
CHE QUEBEC J7R 2P5 TEL 
450-491-7575

AVIS DE
CLÔTURE D'INVENTAIRE

Avis est par les présentes donné 
que, à la suite du décès de Jean 
Durand, en son vivant domicilié 
au 775, rue Muir, Saint-Laurent, 
survenu le 11 novembre 2015, 
un inventaire des biens du dé-
funt a été fait par le liquidateur 
successoral le 15 septembre 
2016, conformément à la loi. Cet 
inventaire peut être consulté par 
tout intéressé au  130, avenue 
de l'Épée à Montréal. 
Montréal, ce 15 septembre 
2016.
Me Judith Pinsonneault, avocate

AVIS DE
CLÔTURE D'INVENTAIRE

Avis est par les présentes donné 
que suite au décès d'André 
(aussi connu André Désiré) 
BOZZO, en son vivant domicilié 
au 12 130, Place Pierre-Blan-
chet, Montréal, Québec, H1E 
3P2, survenu le 18 décembre 
2015, un inventaire des biens du  
défunt a été déposé et peut être 
consulté par les intéressés à 
l'étude de Me Suzanne HOTTE, 
notaire, sise au 7077, rue Beau-
bien Est, bureau 201, à Mon-
tréal, (Qc), H1M 2Y2.
Donné ce 15 septembre 2016, 
par Me Suzanne HOTTE, 
notaire.

Avis de demande de 
changement de nom

Prenez avis que Oussama Sou-
laïmani, dont l'adresse de domi-
cile est le 2171 rue de l'Équa-
teur, Saint-Laurent, Québec, 
H4R 3M3, présentera au Direc-
teur de l'état civil une demande 
pour changer son nom en celui 
de Zachary Soulaïmani. Cet avis 
a été rempli et signé à Saint-
Laurent, le 14-09-2016, par Ous-
sama Soulaïmani.

Avis en vertu de 
l'article 795 C.c.Q.

Susan Elliott, liquidateur de la 
succession, avise que l'inventai-
re des biens du défunt Phillip El-
liott, né le 16 septembre 1950, 
est clos. Un avis de clôture d'in-
ventaire est inscrit au Registre 
des droits personnels et réels 
mobiliers (16-0854482-0001). 
L'inventaire peut être consulté 
par les intéressés au 61, boule-
vard des Laurentides, Laval, 
Québec, H7G 2S9.

DEMANDE DE PROROGATION 
EN VERTU DE LA LOI 

CANADIENNE SUR LES 
SOCIÉTÉS PAR ACTIONS

Avis est par les présentes donné 
en vertu du paragraphe 39.1(2) 
de la Loi sur les banques (Cana-
da) [la "Loi"] que BNP Paribas 
(Canada), une banque consti-
tuée sous le régime de la Loi, a 
l'intention de demander au mi-
nistre des Finances d'agréer une 
demande pour la délivrance d'un 
certificat de prorogation la proro-
geant le 1er janvier 2017 en so-
ciété par actions en vertu de la 
Loi canadienne sur les sociétés 
par actions, sous la dénomina-
tion sociale Corporation BNP 
Paribas Canada.
Montréal, le 17 septembre 2016

BNP PARIBAS (CANADA)

DEMANDES D’AUTORISATION D’EXERCER UN
USAGE CONDITIONNEL

Les personnes intéressées sont priées de noter qu’elles

pourront être entendues par les membres du conseil

d’arrondissement qui statueront, en vertu de la procé-

dure des usages conditionnels du Règlement d'urba-

nisme de l'arrondissement de Ville-Marie (01-282), sur

les demandes approuvant :

- pour le bâtiment portant le numéro 1055 rue Saint-

Mathieu, l’usage « résidence de tourisme », et ce,

conformément au paragraphe 7e de l’article 136 du

Règlement d’urbanisme de l’arrondissement Ville-

Marie (01-282) [dossier 1163332008]; 

- pour le bâtiment portant le numéro 1444 rue Saint-

Mathieu, l’usage « résidence de tourisme », et ce,

conformément au paragraphe 7e de l’article 136 du

Règlement d’urbanisme de l’arrondissement Ville-

Marie (01-282) [dossier 1163332009];

- pour le bâtiment à être construit sur le lot 2 160 962

du cadastre du Québec, actuellement aux 2088-2100,

boulevard Saint-Laurent, l’usage « résidentiel » pour 

2 logements situés au rez-de-chaussée et donnant sur

la rue Clark, et ce, conformément au paragraphe 8° de

l’article 136 du Règlement d’urbanisme de l’arrondis-

sement de Ville-Marie (01-282) [dossier 1162931009];

- pour deux appartements situés au 853, rue Ontario

Est et un appartement situé au 2011, rue Saint-Chris-

tophe, l'usage « résidence de tourisme », et ce,

conformément au paragraphe 7e de l’article 136 du

Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Ville-

Marie (01-282) [dossier 1156347051].

La séance du conseil d’arrondissement au cours de

laquelle seront étudiées ces demandes aura lieu le

jeudi 6 octobre, à 19 h, à la salle du conseil, 800, boule-

vard De Maisonneuve Est, rez-de-chaussée.

Toute personne qui désire obtenir des renseignements

relativement à ces demandes d’autorisation peut com-

muniquer avec la Division de l’urbanisme de la Direc-

tion de l’aménagement urbain et des services aux

entreprises au 514 872-9545 et en mentionnant les

numéros de dossiers indiqués précédemment.

Montréal, le 17 septembre 2016

Le Secrétaire d’arrondissement

Me Domenico Zambito

Cet avis peut également être consulté sur le site Inter-

net de l’arrondissement à l’adresse suivante :

www.ville.montreal.qc.ca/villemarie

AVIS PUBLIC
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Voyez

François Gendron
avocat

LL.L., M.A., Ph.D.

Congédié?

Vieux Montréal   514-845-5545

R iga — C’est en mai 2017
qu’arriveront les 455 sol-

dats déployés en Lettonie par
le Canada, dans le cadre d’un
projet de l’OTAN en vue de
renforcer sa présence dans
cette région préoccupée par
les activités de la Russie, a in-
diqué le général canadien Jo-
nathan H. Vance.

La promesse d’Ottawa s’ins-
crit dans le cadre du déploie-
ment par l’OTAN de quatre ba-
taillons multinationaux de
quelque 1000 hommes chacun
en Pologne et dans les pays
baltes, commandés par les
États-Unis, le Canada, l’Alle-
magne et la Grande-Bretagne.

Il s’agit du plus grand ren-
forcement de l ’OTAN sur
son flanc oriental depuis la
fin de la guerre froide, dé-
cidé en juillet lors du som-
met de l’Alliance, à Varsovie.

«Je pense que les soldats vont
commencer à arriver au prin-
temps prochain, autour de mai,
et nous prévoyons être pleine-

ment déployés au début de l’au-
tomne», a déclaré, jeudi soir, le
général Vance aux journalistes,
lors de son passage dans la
base d’Adazi, près de Riga.

«Pour le moment, je ne peux
pas dire quelles autres forces ar-
riveront aussi, mais le résultat,
ce sera un groupe de combat
d’environ 1000 soldats qui vien-

dront compléter l’ar-
mée lettone», a ajouté
le général canadien.

Des représentants
militaires du Canada,
de l’Italie, de la Po-
logne, de la Slovénie
et de l’Espagne sont
venus inspecter les
installations lettones

début septembre. Bien que ces
pays soient censés contribuer
à la création de ce bataillon, au-
cune décision définitive sur la
composition de cette unité n’a
encore été prise.

Depuis l’annexion de la Cri-
mée, en mars 2014, par la Rus-
sie et le début du conflit dans
l’est de l’Ukraine, les pays
baltes, indépendants depuis
l’explosion de l’Union sovié-
tique en 1991 et désormais
membres de l’OTAN, s’inquiè-
tent du risque d’une agression
semblable à celle subie par
l’Ukraine.

Agence France-Presse

Les soldats canadiens
déployés en Lettonie
arriveront en mai 2017

J U L I E N  A R S E N A U L T

L e front commun de l’indus-
trie du taxi devra patienter

jusqu’à la semaine prochaine
avant de savoir s’il obtiendra
une injonction provisoire afin
de contrer l’entente inter ve-
nue la semaine dernière entre
Uber et Québec.

Après avoir entendu ven-
dredi les arguments des par-
ties concernées, le juge Michel
Déziel, de la Cour supérieure
du Québec, a pris la cause en
délibéré et rendra sa décision
mardi , à 14 h.

L’avocat du front commun,
Marc-Antoine Cloutier, qui
fait valoir qu’il y a « urgence
d’agir», puisque la situation ac-
tuelle cause un important pré-
judice aux chauffeurs de taxi,
ne croit pas que cela indique
que le juge Déziel penche du
côté des avocats d’Uber et du
gouvernement du Québec, qui
prétendent le contraire.

« Je pense que c’est une ques-
tion de droit complexe qui mé-
rite réf lexion. Je demeure
convaincu qu’il y a urgence »,
a - t - i l  expliqué en point de
presse, à sa sortie de la salle
d’audience.

À ses côtés, le porte-parole
du Comité provincial  de
concertation et de développe-
ment de l’industrie du taxi
(CPCDIT), Guy Chevrette, a
abondé dans son sens, estimant
qu’il était normal qu’un « juge
sérieux » prenne « quelques
heures pour réfléchir».

Les avocats du gouverne-
ment québécois et d’Uber ne
se sont pas adressés aux jour-
nalistes. La multinationale n’a
pas commenté.

Cette demande d’injonction
provisoire vise à faire suspen-
dre l’application de l’entente
sur le projet-pilote jusqu’à ce
que le tribunal débatte de la
question sur le fond. Le but
du front commun est de faire

invalider l’entente intervenue
entre Québec et Uber.

Laisser la chance 
au projet-pilote

Me Cloutier a entre autres
plaidé que le ministre des
Transports, Laurent Lessard,
avait outrepassé ses pouvoirs
en négociant un projet-pilote
avec Uber, ce qui « jetait à la
poubelle » le système des per-
mis détenus par les chauf-
feurs, en plus de créer un « ré-
gime à deux vitesses».

«Pourquoi quelqu’un achète-
rait un permis de taxi quand il
n’a qu’à télécharger l’applica-
tion d’Uber, lui verser 20 % de
ses revenus et faire exactement
la même chose que celui qui
paie son permis 200 000 $, le
tout avec moins de contraintes?
Pourquoi quelqu’un achèterait

ce permis-là ? Ça ne vaut plus
rien», a-t-il affirmé.

Pour leur part, les avocats
d’Uber et du gouvernement du
Québec ont demandé au juge
Déziel de rejeter la demande
d’injonction provisoire en affir-
mant qu’il n’y avait «aucune ur-
gence d’agir», puisqu’aucun ar-
rêté ministériel n’a été publié
par le gouvernement pour vali-
der le projet-pilote.

Dans ses arguments, l’un
des avocats d’Uber, François
Giroux, a notamment fait va-
loir qu’une autre demande
d’injonction déposée par
Me Cloutier au printemps, sou-
levant des arguments simi-
laires, sera entendue prochai-
nement par le tribunal, ce qui,
à son avis, démontre que le
juge Déziel n’avait pas à accor-
der une injonction provisoire.

Me Giroux a également es-
timé qu’il fallait « laisser au
projet-pilote la chance de vi-
vre », ajoutant que l’entente
n’était pas « statique» et qu’elle
permettait une certaine « flexi-
bilité » au besoin.

Dans le cadre du projet-pi-
lote d’un an, Uber se verra
octroyer l’équivalent de 300
permis de taxi. La multinatio-
nale devra toutefois payer des
taxes et impôts en plus de
percevoir la TPS et la TVQ,
notamment, en plus de verser
des redevances. Elle devra
également contribuer à un
fonds de modernisation de
l’industrie du taxi et appli-
quer un tarif  minimum de
3,45 $ par course, comme le
font les taxis.

La Presse canadienne

ENTENTE QUÉBEC–UBER

La décision sur l’injonction demandée
par les taxis sera rendue mardi

P A T R I C E  B E R G E R O N

à Québec

L es cas d’abus contre les
personnes les plus vulnéra-

bles augmentent parce que le
Curateur public n’arrive plus à
accomplir sa mission.

C’est ce qu’ont dénoncé à
l’unisson des organismes et un
syndicat vendredi, en récla-
mant la fin des compressions
du gouvernement Couillard et
un réinvestissement pour amé-
liorer les services du Curateur.

Les syndiqués sont alar-
més par un document interne
qui évoque notamment des
scénarios de privatisation, de
hausse des tarifs et de réduc-
tion des services.

« L’augmentation de la
charge de travail place l’organi-
sation aux limites de ses capaci-
tés », peut-on lire dans le docu-
ment obtenu par le Syndicat
de la fonction publique du
Québec (SFPQ), par l’entre-
mise de la Loi d’accès à l’infor-
mation. «L’actuel dispositif sur
lequel repose la protection de
ces personnes et de leurs biens
parvient dif ficilement à répon-
dre à l’ensemble des besoins et
le pourra encore moins dans les
années à venir, compte tenu de
l’accroissement anticipé», lit-on
plus loin.

Politiques d’austérité
La situation actuelle est de-

venue «critique», avec les poli-
tiques d’austérité du gouver-
nement Couillard, a affirmé le
président du SFPQ, Christian
Daigle, au cours d’une confé-
rence de presse tenue à la Tri-
bune de la presse parlemen-
taire à Québec. En 10 ans, les
effectifs syndiqués sont passés
d’environ 340 à 300.

La clientèle augmente et le
Curateur a du mal à assurer
les services de soutien, d’ac-
compagnement des familles,
de vérification auprès des per-
sonnes sous curatelle et des
personnes responsables de
curatelle, a-t-il ajouté.

« Le fait de ne pouvoir faire
les vérifications, oui, cela est
propice aux abus», a-t-il dit.

À ses côtés, la directrice
générale de l’Association des
groupes d’intervention en dé-
fense des droits en santé
mentale (AGIDD), Doris Pro-
vencher, a confirmé qu’il y a

beaucoup d’abus, par ticuliè-
rement contre les personnes
plus isolées.

« Ce n’est pas nécessaire-
ment de gros abus : on rogne
sur la nourriture, sur les vête-
ments, il y a beaucoup d’abus
et les gens n’arrivent pas à
contacter leur curateur délé-
gué », a-t-elle expliqué.

Elle a aussi donné des exem-
ples de l’impuissance des per-
sonnes qui dépendent du Cura-
teur public. « Ça peut prendre
des semaines avant qu’une per-
sonne puisse avoir accès à son
curateur pour obtenir une paire
de bottes en hiver», a-t-elle dit.

Commande politique
Judith Gagnon, de l’Associa-

tion de défense des droits des
personnes retraitées, s’est indi-
gnée du sort qu’on réserve à ces
personnes qui ne peuvent mani-
fester leur mécontentement.

«Ce sont les plus vulnérables,
les sans-voix, des gens qui n’ont
pas de poids social. Ils ne sont
pas millionnaires et on leur
coupe des services. Ont-ils moins
de droits parce qu’ils sont plus
vulnérables ? Les services de-
vraient être de haute qualité. Ce
n’est pas leur faute, ils sont dans
une situation dif ficile et on de-
vrait les protéger», a-t-elle dit.

Le Curateur public, Nor-
mand Jutras, répond à une
commande politique du gou-
vernement Couillard, plutôt
que de protéger les personnes
inaptes, comme le veut sa mis-
sion, a résumé M. Daigle.

«[Le Curateur public] prend
des décisions sans consulter ni les
proches, ni le milieu, il engage le
destin de 40 000 personnes sous
curatelle privée et publique,
sans aucun débat public, c’est
inacceptable », a affirmé le di-
recteur de l’Association pour
la défense des personnes et
de leurs biens sous curatelle
publique, Ura Greenbaum.

Le regroupement réclame
l’abandon des scénarios de pri-
vatisation et de réduction des
services, l’augmentation du fi-
nancement du Curateur public
et l’embauche de personnel.

En 2014-2015, le budget du
Curateur publ ic  étai t  de
57,9 millions de dollars, tandis
qu’en 2013-2014 il était de
55,7 millions.

La Presse canadienne

La mission du Curateur
public compromise en
raison des compressions
Le manque d’effectifs et de moyens au sein
du service public crée une situation « propice
aux abus » contre les personnes vulnérables

Nouvelle grève 
dans les cégeps
Une nouvelle journée de
grève sera tenue le 20 septem-
bre dans 16 cégeps. Le Syndi-
cat des professionnelles et
professionnels du gouverne-
ment du Québec (SPGQ)
compte profiter de la rentrée
parlementaire pour se faire
entendre devant l’Assemblée
nationale, en plus des piquets
de grève qui freineront les ac-
tivités régulières des 16 éta-
blissements d’enseignement
concernés. Les 700 membres
du SPGQ sont sans conven-
tion collective depuis plus
d’un an et dénoncent le traite-
ment salarial inégal des em-
plois professionnels. En négo-
ciation avec la ministre res-
ponsable de l’Enseignement
supérieur, Hélène David, le
SPGQ juge « inacceptables les
offres patronales ». Ses syndi-
qués occupent une dizaine de
postes tels que conseiller pé-
dagogique, conseiller en
orientation, psychologue,
conseiller en services adaptés
et autres.

Le Devoir
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L’avocat du front commun fait valoir qu’il y a « urgence d’agir », puisque la situation actuelle cause
un important préjudice aux chauffeurs de taxi.

Des représentants militaires du
Canada, de l’Italie, de la Pologne,
de la Slovénie et de l’Espagne sont
venus inspecter les installations
lettones début septembre

Les pharmaciens
vont en arbitrage
Invoquant l’échec des négocia-
tions avec le ministre de la
Santé, Gaétan Barrette, l’Asso-
ciation québécoise des phar-
maciens propriétaires (AQPP)
indique qu’elle ira devant un
tribunal d’arbitrage pour ré-
gler le conflit. Dans un com-
muniqué diffusé vendredi soir,
l’AQPP accuse le ministre de

fragiliser le secteur de la phar-
macie communautaire en refu-
sant de négocier sérieusement
avec les pharmaciens proprié-
taires. La période de négocia-
tions qui a débuté le 2 juin, à
la suite de la trêve convenue
entre les parties, a pris fin ven-
dredi, rappelle-t-elle. Selon
elle, l’échec des négociations
vient du fait que le ministre
n’a pas donné à ses représen-
tants les mandats qui auraient
permis une véritable négocia-
tion. De son côté, elle soutient
avoir apporté plusieurs pistes
de solution, notamment en
proposant de revoir le modèle
de rémunération des pharma-
ciens.La procédure d’arbitrage
signifiée en mai dernier sera
donc poursuivie, est-il indiqué.

La Presse canadienne

Cloutier demande
des excuses à Lisée
Autre flèche lancée vendredi
par Jean-François Lisée contre
son adversaire dans la course à
la direction du Parti québécois.
M. Lisée a associé Alexandre
Cloutier à l’imam Adil Char-
kaoui, affirmant qu’il lui avait
donné son appui public. Il fai-
sait référence à des propos sur
les candidats publiés par le
Collectif québécois contre l’is-
lamophobie, pour lequel milite
l’imam Charkaoui. L’équipe de
M. Cloutier n’a pas tardé à réa-
gir, niant toute association.
«M. Cloutier n’a jamais été en
contact, de près ou de loin, avec
M. Charkaoui et n’a jamais
reçu son appui», a-t-il indiqué
sur sa page Facebook, en début
de soirée, vendredi.

Le Devoir
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Harper en 2012. En cas de rupture dans les deux
années suivant le début de leur relation conju-
gale, ces femmes doivent reprendre à zéro le pro-
cessus d’accession à la résidence permanente,
qui ouvre la porte à une vie normale au Canada.
Elles risquent d’être expulsées vers leur pays
d’origine, même si elles ont des enfants nés au
Canada.

Selon ce que Le Devoir a appris, le minis-
tère de l’Immigration, des Réfugiés et de la
Citoyenneté compte déposer, d’ici la fin de
l’année 2016, un projet de règlement qui mo-
difiera ces règles encadrant la « résidence per-
manente conditionnelle ».

Le Conseil du statut de la femme, le Conseil
canadien des réfugiés et des chercheurs spé-
cialisés en immigration attendent avec impa-
tience ces changements à la loi. Ils dénoncent
depuis longtemps les « ef fets pervers » de ce rè-
glement, qui vise d’abord à empêcher les ma-
riages de convenance destinés uniquement à
obtenir la citoyenneté canadienne.

Cette mesure touche tous les immigrants par-
rainés par un conjoint — environ 36 000 per-
sonnes au Québec, entre 2008 et 2012 — mais
les femmes sont plus vulnérables que les
hommes, selon les organismes d’aide aux nou-
veaux arrivants.

«Le gouvernement Harper a instauré une rési-
dence permanente conditionnelle. Beaucoup
d’hommes en profitent. Ils vont chercher des
femmes à l’étranger en se disant que les femmes ne
connaissent pas leurs droits ni les lois, elles ne par-
lent ni français ni anglais, elles sont donc plus fa-
ciles à contrôler. Et ils savent que, si ça ne fait pas
leur af faire, en deux ans monsieur peut quitter

madame, et celle-ci perd sa résidence et sera re-
tournée dans son pays d’origine», dit Nicole Ri-
cher, coordonnatrice depuis près de 30 ans de la
maison d’hébergement Secours aux femmes de
Montréal.

«Vous imaginez des couples où il y a des ten-
sions, des violences? Ça veut dire que, si jamais la
femme quitte le domicile, elle perd ses papiers»,
ajoute Yasmina Chouakri, de la Table de concer-
tation des organismes au service des personnes
réfugiées et immigrantes.

« L’égalité hommes-femmes non négociable,
tout le monde est d’accord là-dessus au Québec
et au Canada. Cependant, ça reste un discours
si, dans la réalité, on s’aperçoit que les statuts
d’immigration et les programmes ne favori-
sent pas cette égalité. Il y a un problème »,
ajoute-t-elle.

Des femmes vulnérables
Le gouvernement Trudeau proposera des

modifications à ces dispositions pour répondre
à des préoccupations comme la vulnérabilité
des époux parrainés, indique-t-on à Ottawa.
C’est un engagement électoral des libéraux. Le
projet de règlement sera publié dans la Gazette
du Canada d’ici la fin de l’année 2016, confirme
Nancy Caron, porte-parole d’Immigration, Ré-
fugiés et Citoyenneté Canada.

Le parrainage « place les femmes dans des si-

tuations de vulnérabilité en raison de leurs dé-
pendances juridique, économique et sociale en-
vers leur conjoint», conclut une étude menée en
2014 à l’Université Laval. La chercheure Lorena
Suelves Ezquerro est parvenue à ce constat
après avoir suivi dix immigrantes parrainées
par leur conjoint.

Ces femmes scolarisées gagnaient générale-
ment bien leur vie dans leur pays d’origine.
Elles étaient autonomes. La moitié d’entre elles
ont immigré au Québec pour suivre ou rejoin-
dre leur conjoint, qui avait un meilleur emploi.
L’autre moitié de ces femmes ont rencontré
leur conjoint au Québec. Ce conjoint peut être
citoyen canadien (né au Canada ou dans un
pays étranger) ou résident permanent.

Le problème, c’est que les immigrantes par-
rainées deviennent entièrement dépendantes
de leur conjoint. En vertu des règles fixées par
Ottawa, le mari s’engage à subvenir à tous les
besoins de sa femme durant trois ans. Elle n’a
droit à aucun programme social. Elle a un ac-
cès limité aux cours de francisation.

Le « parrain » doit non seulement subvenir
aux besoins de sa femme durant trois ans, mais
le couple doit se maintenir pendant au moins
deux ans pour prouver à l’État qu’il s’agit d’une
réelle union conjugale et non d’une arnaque
pour immigrer au Canada.

Plusieurs de ces femmes ne parlent ni fran-

çais ni anglais en arrivant au pays. Elles ne
comprennent pas le fonctionnement de leur so-
ciété d’accueil. Elles n’ont aucun réseau d’amis.
Ces femmes sont isolées.

L’immigration entraîne un stress énorme qui
peut donner lieu à des problèmes de santé. Six
des dix femmes mentionnées dans l’étude de
l ’Université Laval ont subi des problèmes
comme un infarctus, la maladie de Crohn ou
une inflammation de la vésicule biliaire.

Problèmes de couple
Toutes ces difficultés mènent souvent à des

difficultés conjugales. La moitié des femmes ci-
tées dans l’étude de l’Université Laval ont di-
vorcé dans les années suivant leur arrivée au
Québec. Certaines ont rapporté avoir subi de la
violence, du chantage.

Le règlement actuel prévoit une exception à la
règle de résidence permanente conditionnelle
pour les femmes victimes de violence. Elles peu-
vent se séparer de leur «parrain» sans risquer
l’expulsion du pays. Dans les faits, cette excep-
tion n’est d’aucun secours. Les conséquences
potentielles d’une séparation — le renvoi dans le
pays d’origine — sont trop importantes pour que
les immigrantes prennent le risque de quitter
leur conjoint, selon les groupes de défense des
femmes.

«La résidence permanente conditionnelle, c’était
un très mauvais cadeau de Stephen Harper. Cela a
rendu les femmes extrêmement vulnérables. Cer-
taines femmes sont en panique car elles ne veulent
pas rester [avec leur conjoint]. Elles sont dans des si-
tuations impossibles et le conjoint profite largement
de cette réalité qu’amène le règlement. Les hommes
se sentent protégés par le gouvernement fédéral et ils
jouent avec ça», dit Flora Fernandez, coordonna-
trice de la maison Assistance aux femmes.

Le Devoir
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PRISONNIÈRES Si ça ne fait pas son affaire, en deux ans monsieur 
peut quitter madame, et celle-ci perd sa résidence et 
sera retournée dans son pays d’origine
Nicole Richer, Maison d’hébergement secours aux femmes

«
»

et consolider l’expertise des diffé-
rentes professions liées à l’ensei-
gnement et à la pédagogie».

Il souhaite également «amé-
liorer la préparation et la forma-
tion continue des enseignants
pour mieux répondre aux besoins
des élèves dans des classes de
plus en plus hétérogènes».

« On va avoir cette réflexion-
là d’abord — bien entendu —
avec les enseignants et avec les
gens qui sont intéressés par
l’école », a répondu le ministre
de l ’Éducation, Sébastien
Proulx, lors d’une conférence
de presse tenue pour le lance-
ment de sa vaste consultation
publique sur l’éducation, ven-
dredi matin.

Le ministre dit vouloir réflé-
chir avec les acteurs du milieu
à la façon dont cela pourrait se
faire « dans le respect de l’es-
pace d’autonomie des ensei-
gnants [et] dans le cadre de
leur motivation».

Mécontentement
Si l’annonce de la consulta-

tion a été applaudie par la ma-
jorité des acteurs du réseau,
dont plusieurs dizaines de re-
présentants s’étaient déplacés
à la Grande Bibliothèque de
Montréal pour assister à l’évé-
nement, vendredi matin, ces
deux points suscitent déjà du
mécontentement. Il faut dire
que les idées de la formation
en continu et de la création
d’un ordre professionnel re-
viennent constamment dans le
débat public et sont, chaque
fois, rejetées par les ensei -
gnants eux-mêmes.

« Sur des questions comme
l’ordre professionnel des ensei-
gnants, on l’a déjà dit : pour
nous, ce dossier-là est clos, on
ne devrait même pas perdre de
temps là-dessus » , répond
Louise Chabot, présidente de
la Centrale des syndicats du
Québec (CSQ), qui souhaite
plutôt que les consultations
soient « centrées sur les vraies
af faires », soit la réussite des
jeunes.

C’est également la position
de Normand Baillargeon, es-
sayiste et professeur en
sciences de l ’éducation à
l’UQAM. « Je pense que, entre
toutes les graves questions qui
se posent en éducation, celle-là
n’est pas la plus urgente et
qu’on risque encore une fois de
débattre de structures plus que
de contenus. »

Quant à la question de la for-
mation continue, le spécialiste
af firme que c’est une « belle
idée, mais [que] la priorité doit

être la formation initiale, qui
est parfois, voire souvent, une
catastrophe. »

Enseignants-experts
À la Fédération autonome

des enseignants (FAE), le pré-
sident, Sylvain Mallette, se ré-
jouit d’entendre le ministre de
l ’Éducation dire qu ’ il veut
écouter les propositions des
« experts » que sont les ensei-
gnants. Mais il craint ceux
qu ’ il appelle les « pédago-
crates » du ministère et des
commissions scolaires, qui im-
posent leur vision et empiètent
sur l ’autonomie des profes-
seurs. « Il y a plein de gens qui
rentrent dans la classe au-
jourd’hui, qui viennent nous
dire comment faire le travail et
la consultation, ça doit être une
occasion de récupérer cet es-
pace-là qui nous appartient. »

Il espère également convain-
cre le ministre de faire marche
arrière sur la question des or-
dres professionnels. «On va ré-
pondre à ses questions et on va
lui expliquer pourquoi la créa-
tion d’un ordre professionnel, ce
n’est pas une bonne solution, ça
ne changera rien à la réussite, et
on va lui rappeler qu’il existe
déjà de la formation continue.»

Barricades
Pourtant, certains sont ravis

que le ministre ramène cette
idée sur la table. C’est le cas
du président de la Fédération
des établissements d’ensei-
gnement privés, Jean-Marc
Saint-Jacques, qui affirme que
la création d’un ordre profes-
sionnel est « le meilleur moyen
de reconnaître la compétence
des enseignants et d’assurer une
formation continue tout au
long de leur carrière».

Mais il est conscient que
c’est un terrain miné. « Je sais
que, dès que l’on parle d’un or-
dre professionnel, tout de suite
les barricades se dressent par-
tout, alors si on trouve d’autres

façons de le faire, moi, je suis
ouvert. »

Cinquante ans après la créa-
tion du ministère de l’Éducation
et 20 ans après les derniers
états généraux, le ministre Sé-
bastien Proulx estime qu’il faut
«moderniser notre système d’édu-
cation ». Il entend mener des
consultations à travers tout le
Québec avant de conclure, le
1er décembre prochain, par une
rencontre nationale qui jettera
les bases d’une politique de la
réussite éducative.

On y discutera des services
de garde éducatifs et du dépis-
tage précoce, de l’intégration
des élèves handicapés ou en
difficulté d’apprentissage, des
ressources technologiques né-
cessaires à la réussite, de la
préparation au marché du tra-
vail, d’inter ventions ciblées
pour les nouveaux arrivants et
de l’engagement parental.

«Aveu d’un échec»
La réflexion sera intéres-

sante et Sylvain Mallette, de la
FAE, a bien hâte de faire en-
tendre les propositions des en-
seignants. Mais il ne peut
s ’empêche d ’y voir « l’aveu
d’un échec» des politiques gou-
vernementales des dernières
décennies.

« On a chambardé le réseau
des écoles publiques, le pro-
gramme de formation des maî-
tres, le programme de forma-
tion de l’école québécoise. On
nous a dit : “Arrêtez d’enseigner
de telle façon ”, et on nous a
obligés à enseigner de telle au-
tre façon, pour se rendre
compte que, 20 ans plus tard,
ça ne semble pas avoir fonc-
tionné, puisqu’on se pose encore
les mêmes questions. Les argu-
ment s  que  j ’ en t ends  au -
jourd’hui, ce sont ceux qui ont
servi à nous imposer la ré-
forme. C’est comme si le temps
s’était arrêté pendant 20 ans. »
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Le ministre Sébastien Proulx dit vouloir « améliorer la préparation
et la formation continue des enseignants».

un mélange bouleversant de vulnérabilité et de
dignité, n’est que l’un des nombreux captés par
la caméra de Steve Patry, qui a passé un an en
compagnie des détenus de Waseskun. Le docu-
mentaire du même nom qu’il en a tiré est pré-
senté en première mondiale ce dimanche, puis
mercredi, au Festival de cinéma de la ville de
Québec (FCVQ), avant sa sortie à la Cinéma-
thèque québécoise, le 30 septembre.

Un lieu particulier, ce Waseskun. Dixit son
site Web : «Le Centre de guérison Waseskun, in-
corporé en 1988, est un organisme autochtone à
but non lucratif, af filié aux Services correction-
nels du Canada et aux Services correctionnels du
Québec, ayant pour mission de faciliter la guéri-
son holistique des délinquants autochtones qui
ont commis des crimes et actes violents, souvent
reliés à l’abus de drogues et d’alcool et qui ont été
acceptés à Waseskun à titre de résidents. » Les
Autochtones qui, apprend-on, représentent 23%
de la communauté carcérale du pays, alors
qu’ils ne forment que 4% de la population.

Ceux qui sont admissibles à purger leur peine
à Waseskun acceptent de se soumettre à un pro-
tocole strict. Des rituels traditionnels de purifica-
tion et des cercles de partage se trouvent au
cœur de l’action de ce pénitencier, dénué de bar-
reau et de grillage et sis à l’orée d’une forêt.

Une approche inhabituelle
C’est au cours de la production de son précé-

dent documentaire, De prisons en prisons, que
Steve Patry a découvert l’existence de Waseskun.

« Dans le cadre de ce film-là, j’ai suivi plu-
sieurs prisonniers résidant dans dif férents péni-
tenciers, explique le jeune cinéaste. On m’a
parlé de Waseskun, une prison à sécurité mini-
mum pour autochtones et métis. Un des détenus
a participé au documentaire, mais, dès que j’ai
visité le centre, j’ai été happé. C’est un endroit
tellement improbable. J’ai compris qu’il y avait
là un sujet fort. C’était clair que je voulais reve-
nir pour réaliser un documentaire exclusive-
ment consacré à Waseskun, qui est complète-
ment méconnu. »

L’administration de Waseskun, un centre alter-
natif géré par et pour les Premières Nations, ac-
cepta de bon gré d’ouvrir ses portes à Steve Patry.

Il en résulte un documentaire éclairant. Et
puissant.

Un film sur la durée
Placée davantage en périphérie au commen-

cement, ou du moins à distance polie, la ca-
méra se rapproche graduellement ; on sent l’ap-
privoisement de part et d’autre.

En cela, l’approche non interventionniste de
Steve Patry demeure toujours respectueuse.
Pour autant, sa réalisation attentive saisit et
met en lumière tout ce qui est tu, tout ce qui
est exprimé par les visages, par les gestes et
les attitudes.

« Je souhaitais réaliser un film sur la durée
dont le contenu ne consisterait pas en des entre-
vues classiques, mais plutôt en matériel issu de
la vie de tous les jours dans le centre. Un mo-
ment décisif pour moi, et il est dans le film, est
survenu lorsque Glenda, l’aidante qu’on voit à
plusieurs reprises, a résumé la situation en di-
sant qu’il s’agit d’hommes blessés qui blessent
d’autres gens. J’ai dès lors voulu montrer ça. »

Question de confiance
On s’en doute, il ne dut pas être aisé de s’im-

miscer de la sorte dans le quotidien des gars de
la place. Entre eux règne un rapport de frater-
n i té ,  de  con f iance  abso lue ,  ma is  ce t te
confiance-là, Steve Patry, lui, devait la gagner.

« Créer un lien de confiance était primordial.
Je me suis rendu à Waseskun avec un preneur de
son au rythme de trois ou quatre jours par se-
maine pendant 12 mois ; on habitait là. Je
me suis familiarisé avec l’endroit et avec ses rési-
dants, et eux ont pu se familiariser avec nous. Je
leur ai expliqué mon projet, tranquillement. Au
bout de six mois, j’ai eu accès aux séances de thé-
rapie de groupe, qui sont devenues le point cen-
tral autour duquel s’articule le film. Ils m’ont ac-
cueilli dans leurs cérémonies aussi. Mais, pour
en arriver là, comme je disais, ç’a été une dé-
marche de longue haleine. Je voulais que les
hommes comprennent ce que je voulais faire. Et
je leur demandais si eux étaient d’accord. Ç’a été
un processus transparent, collaboratif. »

Confronter ses démons
Le documentariste l’avoue: l’ambiance qui règne

à Waseskun l’a parfois étonné. En effet, malgré la
teneur dramatique, voire tragique, des échanges,
les détenus sont capables de faire preuve d’hu-
mour. On pense entre autres à cet homme qui, en
rencontre individuelle avec son intervenant social,
confie n’avoir jamais réellement confronté ses dé-
mons avant d’aboutir à Waseskun.

« J’ai fait deux cures de désintoxication avant,
sans que ça dure. En chemin, j’ai brisé cinq pe-
tits cœurs, ceux de mes enfants. Six en comptant
celui de leur mère. Et pourtant, ils sont encore
capables de m’apprécier, de m’aimer. Ils
me voient m’épanouir — et engraisser ! »,
conclut-il en désignant son ventre rebondi.

Sans complaisance
Un autre aspect qui frappe, là encore, très

for t, c’est la complète absence de complai-
sance de ces hommes martyrisés qui devin-
rent, pour plusieurs, bourreaux à leur tour
— envers autrui mais sur tout, souvent, en-
vers eux-mêmes. Lorsqu ’ ils s ’ouvrent sur
leurs traumatismes, qu’ils les nomment, on
ne sent jamais un désir d’être pris en pitié ou
de minimiser la gravité des crimes commis.
Ni, en l’occurrence, de surpasser en horreur
une précédente confession.

On le précise, cer tains témoignages ren-
dent à cet égard compte de sévices inhumains
— inhumains — subis durant la petite en-
fance, l’enfance, puis l’adolescence. Un pat-
tern émerge, avec la violence comme seule
porte de sortie dès que le corps de la victime
devient aussi for t, sinon plus, que celui de
l’agresseur, avec à la clé un cycle sans fin de
destruction et d’autodestruction.

Cycle que les intervenants du centre essaient
justement de briser.

Vers le salut
Le regard encore hanté, les détenus de Wa-

seskun tâtonnent devant nos yeux en quête
d’une élusive rédemption, d’un salut difficile à
atteindre, mais possible. Car, pour la petite his-
toire, « waseskun » signifie en langue crie : « le
moment, après une tempête, où les nuages com-
mencent à se dissiper, laissant apparaître le bleu
du ciel et les premiers rayons du soleil. »

Le petit miracle qu’accomplit Steve Patry, au
final, réside dans ce qu’il révèle derrière ces
hommes de rage, des hommes de courage.

Le Devoir
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